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Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

 

Première séance, le mardi 18 avril 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Lecours (Les Plaines), présidente 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre déléguée à la Santé et aux Aînés 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Guillemette (Roberval) en remplacement de Mme Schmaltz (Vimont) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

Mme Maccarone (Westmount−Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Prass (D’Arcy-McGee) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Mathieu Bérubé, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Mme Élizabeth Arpin, directrice nationale des soins et services infirmiers, ministère de la 

Santé et des Services sociaux 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 48, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

Mme la présidente dépose les documents cotés CRC-001 et CRC-002 (annexe III). 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES  

 

Mme Bélanger (Prévost), Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), Mme Labrie 

(Sherbrooke), Mme Prass (D’Arcy-McGee) et Mme Caron (La Pinière) font des remarques 

préliminaires.  

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 

Une discussion s'engage. 

 

Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi par sujet. 

 

Sujet 1 : Retrait de certaines occurrences au concept de « fin de vie » (articles 1 à 3, 

7, 8, 10, 11 et 50) 

 

Article 0.1 : Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am a 

(annexe II). 

 

À 10 h 26, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Bérubé de prendre la parole. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement introduisant le nouvel article 0.1. 

 

Article 1 : Un débat s'engage. 

 

À 10 h 56, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 7 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 1. 

 

À 11 h 13, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Article 2 : Après débat, il est convenu de suspendre l’étude de l’article 2. 

 

Article 3 : Un débat s'engage.  

 

À 11 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Mme Caron (La Pinière) propose l’amendement coté Am 1 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

L’article 3, amendé, est adopté. 

 

Article 7 : Un débat s'engage. 

 

À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 43, la Commission reprend ses travaux. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 7. 

 

Article 8 : Après débat, l'article 8 est adopté. 

 

Article 10 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Arpin de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 10 est adopté. 

 

Article 11 : Un débat s'engage. 

 

À 16 h 38, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 9 minutes. 
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Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 11. 

 

Article 50 : Après débat, l’article 50 est adopté. 

 

Sujet 2 : Possibilité pour les infirmières praticiennes spécialisées d’administrer 

l’aide médicale à mourir (articles 4, 5, 7, 12, 48 et 49) 

 

Article 4 : Après débat, l’article 4 est adopté. 

 

Article 5 : Un débat s'engage. 

 

À 17 h 17, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 5. 

 

Il est convenu de reprendre l’étude de l’article 7 suspendue précédemment.  

 

Article 7 (suite) : Un débat s'engage. 

 

À 18 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 53 minutes. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 2 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 7, amendé, est adopté. 

 

Article 12 : Après débat, l’article 12 est adopté. 

 

Article 48 : Après débat, l’article 48 est adopté. 

 

Article 49 : Après débat, l’article 49 est adopté. 
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À 19 h 15, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine 

die. 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le 18 avril 2023 
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Deuxième séance, le jeudi 20 avril 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre déléguée à la Santé et aux Aînés 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Guillemette (Roberval) en remplacement de Mme Lecours (Les Plaines) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

pour la deuxième partie de la séance 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Prass (D’Arcy-McGee) 

Mme Schmaltz (Vimont) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Autre députée présente : 

 

Mme Labrie (Sherbrooke) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Mathieu Bérubé, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Mme Élizabeth Arpin, directrice nationale des soins et services infirmiers, ministère de la 

Santé et des Services sociaux 

Mme Geneviève Landry, directrice générale adjointe de la qualité, de la recherche et des 

affaires autochtones, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Dr François Evoy, président, Association des neurologues du Québec 

Me Térésa Lavoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

 

___________________________ 
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La Commission se réunit à la salle du Conseil législatif de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 57, Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Labrie (Sherbrooke) de participer à la séance. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 3 : Constat de décès, bulletin de décès et avis à un coroner par une infirmière 

(articles 46, 47 et 51 à 54) 

 

Article 46 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Bérubé de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 46 est adopté. 

 

Article 47 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Arpin de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 47 est adopté. 

 

Article 51 : Après débat, l’article 51 est adopté. 

 

Article 52 : Après débat, l’article 52 est adopté. 

 

Article 53 : L’article 53 est adopté. 

 

Article 54 : Après débat, l’article 54 est adopté. 

 

Sujet 4 : Qualification des demandes d’aide médicale à mourir (article 13) 

 

Article 13 : L’article 13 est adopté. 

 

À 12 h 45, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 
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Sujet 5 : Dispositions particulières aux demandes contemporaines d’aide médicale à 

mourir (articles 14 à 17) 

 

Article 14 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am b (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement et de l’article 14. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 05, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de Mme Schmaltz 

(Vimont). 

 

Il est convenu de permettre à Mme Labrie (Sherbrooke) de remplacer Mme Massé (Sainte-

Marie–Saint-Jacques). 

 

Une discussion s'engage. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude des articles 15 à 17. 

 

Sujet 6 : Dispositions particulières aux demandes anticipées d’aide médicale à 

mourir (article 18) 

 

Article 18 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 3 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 14 h 19, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Landry de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Dr Evoy de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 
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Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Un débat s'engage. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 4 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 15 h 22, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 06, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am 5 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am c (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 16 h 30, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 

mardi 25 avril 2023, à 18 h 15, où elle entreprendra un autre mandat.  

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

_____________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le jeudi 20 avril 2023 
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Troisième séance, le mardi 9 mai 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Lecours (Les Plaines), présidente 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre déléguée à la Santé et aux Aînés 

Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Guillemette (Roberval) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Schmaltz (Vimont) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

Mme Tremblay (Hull) en remplacement de Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Térésa Lavoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Dr François Evoy, président, Association des neurologues du Québec 

Mme Geneviève Landry, directrice générale adjointe de la qualité, de la recherche et des 

affaires autochtones, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Mme Élizabeth Arpin, directrice nationale des soins et services infirmiers, ministère de la 

Santé et des Services sociaux 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 48, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 6 : Dispositions particulières aux demandes anticipées d’aide médicale à 

mourir (article 18) (suite) 

 

Article 18 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté Am c (annexe II). 

 

L’amendement est adopté. Par conséquent, l’amendement coté Am c porte maintenant la 

cote Am 6 (annexe I). 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am d (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Dr Evoy de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’amendement. 

 

Un débat s'engage. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 7 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Landry de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 8 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 9 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 10 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 11 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 12 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 13 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 14 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 15 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 
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Il est convenu de reprendre l’étude de l’amendement coté Am d suspendue 

précédemment. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 26, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 31 minutes. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am d. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 16 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

À 12 h 31, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 23, la Commission reprend ses travaux. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’amendement coté Am 11 (annexe I) adopté 

précédemment. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am 11. Par conséquent, l’amendement coté Am 11 porte maintenant la cote Am e 

(annexe II). 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 17 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’amendement coté Am 12 (annexe I) adopté 

précédemment. 
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Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am 12. Par conséquent, l’amendement coté Am 12 porte maintenant la cote Am f 

(annexe II). 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 18 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 18, amendé, est adopté. 

 

Sujet 7 : Administration de l’aide médicale à mourir – Demandes contemporaines et 

anticipées (article 19) 

 

Article 19 : Un débat s'engage. 

 

À 15 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am 19 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 heures, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 19, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

Mme Labrie (Sherbrooke) propose l’amendement coté Am 20 (annexe I). 

 

Mme la présidente y apporte une correction de forme. 

 

L’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 21 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Le débat se poursuit. 

 

L’article 19, amendé, est adopté. 

 

Sujet 8 : Gestion de certains refus et des renseignements ou documents en lien avec 

une demande (contemporaine et anticipée) d’aide médicale à mourir (articles 20 

et 21) 

 

Article 20 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 22 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 20, amendé, est adopté. 

 

Article 21 : Après débat, l’article 21 est adopté. 

 

Sujet 9 : Fonctions particulières du conseil des médecins, dentistes, pharmaciens et 

du directeur des soins infirmiers (articles 22 à 24) 

 

Article 22 : L’article 22 est adopté. 

 

Article 22.1 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 23 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 22.1 est donc adopté. 

 

Articles 23 et 24 : Les articles 23 et 24 sont adoptés. 

 

Sujet 10 : Fonctions particulières du Collège des médecins du Québec et de l’Ordre 

des infirmières et infirmiers du Québec (articles 25 à 27) 

 

Article 25 : L’article 25 est adopté. 

 

Article 26 : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Arpin de prendre la parole. 
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Après débat, l’article est adopté. 

 

Article 27 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am g (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 17 h 40, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am g. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 24 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 27, amendé, est adopté. 

 

Sujet 11 : Groupes interdisciplinaires de soutien (article 6) 

 

Article 6 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 25 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 6, amendé, est adopté. 

 

Sujet 12 : Maisons de soins palliatifs (article 9) 

 

Article 9 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 26 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 18 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 9, amendé, est adopté. 
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Sujet 13 : Commission sur les soins de fin de vie (articles 28 à 35) 

 

Il est convenu de suspendre l’étude des articles 28 à 35. 

 

Sujet 14 : Dispositions diverses (articles 36 à 38) 

 

Article 36 : L’article 36 est adopté. 

 

Article 37 : Après débat, l’article 37 est adopté. 

 

Article 38 : Après débat, l’article 38 est adopté. 

 

Sujet 15 : Registre des directives médicales anticipées et des demandes anticipées 

d’aide médicale à mourir (articles 39 à 45) 

 

Article 39 : L’article 39 est adopté. 

 

Article 40 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 27 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 40, amendé, est adopté. 

 

Article 41 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 28 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 41, amendé, est adopté. 

 

Article 42 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 29 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 42, amendé, est adopté. 

 

Article 43 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 30 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et l’article 43 est donc retiré. 
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Article 44 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 31 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et l’article 44 est donc retiré. 

 

Article 45 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 32 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et l’article 45 est donc retiré. 

 

Article 45.1 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 33 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 45.1 est donc adopté. 

 

À 19 h 12, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 54.1 : Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) propose 

l’amendement coté Am 34 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 54.1 est donc adopté. 

 

À 19 h 14, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux 

sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

___________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le 9 mai 2023



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

 

Quatrième séance, le mercredi 10 mai 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Lecours (Les Plaines), présidente 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Guillemette (Roberval) en remplacement de Mme Picard (Soulanges) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Prass (D’Arcy-McGee) 

Mme Schmaltz (Vimont) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Térésa Lavoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Me Patricia Lavoie, directrice, Direction des affaires juridiques, ministère de la Santé et 

des Services sociaux 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 33, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 16 : Dispositions transitoires et finales (article 55) 

 

Il est convenu de suspendre l’étude de l’article 55. 

 

Sujet 1 : Retrait de certaines occurrences au concept de « fin de vie » (articles 1 à 3, 

7, 8, 10, 11 et 50) (suite) 

 

Article 1 (suite) : La Commission reprend l’étude de l'article 1 suspendue précédemment. 

 

Un débat s'engage. 

 

À 11 h 44, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté Am 35 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 1, amendé, est adopté. 

 

Article 2 (suite) : La Commission reprend l’étude de l'article 2 suspendue précédemment. 

 

L’article 2 est adopté. 

 

Article 11 (suite) : La Commission reprend l’étude de l'article 11 suspendue 

précédemment. 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 11 est adopté. 

 

Sujet 2 : Possibilité pour les infirmières praticiennes spécialisées d’administrer 

l’aide médicale à mourir (articles 4, 5, 7, 12, 48 et 49) (suite) 

 

Article 5 (suite) : La Commission reprend l’étude de l'article 5 suspendue précédemment. 
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Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 5 est adopté. 

 

Sujet 1 : Retrait de certaines occurrences au concept de « fin de vie » (articles 1 à 3, 

7, 8, 10, 11 et 50) (suite) 

 

Article 0.1 (suite) : La Commission reprend l’étude de l'amendement coté Am a (annexe 

II) introduisant le nouvel l’article 0.1 suspendue précédemment. 

 

Un débat s'engage. 

 

À 12 h 48, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 23 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) 

retire l’amendement coté Am a. 

 

Sujet 2 : Possibilité pour les infirmières praticiennes spécialisées d’administrer 

l’aide médicale à mourir (articles 4, 5, 7, 12, 48 et 49) (suite) 

 

Article 4.1 : Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose l’amendement coté 

Am 36 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Maccarone 

(Westmount–Saint-Louis), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 

 

Pour : Mme Bélanger (Prévost), Mme Blais (Abitibi-Ouest), Mme Gendron (Châteauguay), 

Mme Guillemette (Roberval), Mme Labrie (Sherbrooke), Mme Maccarone (Westmount-

Saint-Louis), Mme Prass (D’Arcy-McGee), Mme Schmaltz (Vimont) et Mme Tardif 

(Laviolette-Saint-Maurice) - 9. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : M. Lecours (Les Plaines) - 1. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 4.1 est donc adopté. 
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À 12 h 55, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux 

sine die. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

___________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le 10 mai 2023



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

 

Cinquième séance, le mercredi 24 mai 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Lecours (Les Plaines), présidente 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Schmaltz (Vimont) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Térésa Lavoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Dr Mathieu Moreau, médecin de famille 

Mme Geneviève Landry, directrice générale adjointe de la qualité, de la recherche et des 

affaires autochtones, ministère de la Santé et des Services sociaux 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 15 h 11, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Une discussion s'engage. 

 

Mme la présidente dépose le document coté CRC-026 (annexe III). 

 

Sujet 5 : Dispositions particulières aux demandes contemporaines d’aide médicale à 

mourir (articles 14 à 17) (suite) 

 

Article 14 (suite) : La Commission reprend l’étude de l’article 14 et de l'amendement 

coté Am b (annexe II) suspendue précédemment. 

 

Un débat s'engage. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am b. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 37 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 14, amendé, est adopté. 

 

Article 15 (suite) : La Commission reprend l’étude de l’article 15 suspendue 

précédemment. 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Dr Moreau de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 15 est adopté. 
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Article 16 : La Commission reprend l’étude de l’article 16 suspendue précédemment. 

 

Après débat, l’article 16 est adopté. 

 

Article 17 : La Commission reprend l’étude de l’article 17 suspendue précédemment. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am h (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Landry de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 16 h 33 la Commission reprend ses travaux après une suspension de 18 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am h. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 38 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 17, amendé, est adopté. 

 

Sujet 13 : Commission sur les soins de fin de vie (articles 28 à 35) (suite) 

 

Article 28 : La Commission reprend l’étude de l’article 28 suspendue précédemment. 

 

Après débat, l’article 28 est adopté. 

 

Article 29 : La Commission reprend l’étude de l’article 29 suspendue précédemment. 

 

L’article 29 est adopté. 

 

Article 30 : La Commission reprend l’étude de l’article 30 suspendue précédemment. 

 

Après débat, l’article 30 est adopté. 
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Article 31 : La Commission reprend l’étude de l’article 31 suspendue précédemment. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 39 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Maccarone 

(Westmount–Saint-Louis), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Bélanger (Prévost), Mme Caron (La Pinière), Mme Gendron (Châteauguay), 

Mme Guillemette (Roberval), Mme Maccarone (Westmount-Saint-Louis), Mme Picard 

(Soulanges), Mme Schmaltz (Vimont) et Mme Tardif (Laviolette-Saint-Maurice) - 8. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : Mme Lecours (Les Plaines) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 

L’article 31, amendé, est adopté. 

 

À 17 h 31, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Article 32 : La Commission reprend l’étude de l’article 32 suspendue précédemment. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 40 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Maccarone 

(Westmount–Saint-Louis), Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Bélanger (Prévost), Mme Caron (La Pinière), Mme Gendron (Châteauguay), 

Mme Guillemette (Roberval), Mme Maccarone (Westmount-Saint-Louis), Mme Picard 

(Soulanges), Mme Schmaltz (Vimont) et Mme Tardif (Laviolette-Saint-Maurice) - 8. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : Mme Lecours (Les Plaines) - 1. 

 

L’amendement est adopté. 

 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

27 

L’article 32, amendé, est adopté. 

 

Article 33 : La Commission reprend l’étude de l’article 33 suspendue précédemment. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 41 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 33, amendé, est adopté. 

 

Article 34 : La Commission reprend l’étude de l’article 34 suspendue précédemment. 

 

Après débat, l’article 34 est adopté. 

 

Article 35 : La Commission reprend l’étude de l’article 35 suspendue précédemment. 

 

M. Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 42 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

M. Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 43 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Un débat s'engage. 

 

À 18 h 32, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au jeudi 

25 mai 2023, à 8 heures, où elle se réunira en séance de travail. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

___________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le 24 mai 2023 
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Sixième séance, le jeudi 25 mai 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Lecours (Les Plaines), présidente 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé 

Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Grondin (Argenteuil) en remplacement de Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Prass (D’Arcy-McGee) 

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Autre député présent : 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Dr Mathieu Moreau, médecin de famille 

Mme Geneviève Landry, directrice générale adjointe de la qualité, de la recherche et des 

affaires autochtones, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Me Térésa Lavoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Marie-Claire-Kirkland de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 48, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 13 : Commission sur les soins de fin de vie (articles 28 à 35) (suite) 

 

Article 35 (suite) : Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Dr Moreau de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Landry de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 13 minutes. 

 

Après débat, il est convenu de suspendre l’étude de l’article 35. 

 

Sujet 14 : Dispositions diverses (articles 36 à 38) (suite) 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’article 38 adopté précédemment. 

 

Article 38 (suite) : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 44 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 02, la Commission reprend ses travaux. 

 

Le débat se poursuit. 
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À 14 h 33, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 18 minutes. 

 

Mme Labrie (Sherbrooke) propose le sous-amendement coté Sam 1 (annexe I). 

 

Le débat se poursuit. 

 

Mme la présidente y apporte une correction de forme. 

 

Après débat, le sous-amendement est adopté. 

 

Après débat, l’amendement, amendé, est adopté. 

 

L’article 38, amendé, est adopté. 

 

Sujet 1 : Retrait de certaines occurrences au concept de « fin de vie » (articles 1 à 3, 

7, 8, 10, 11 et 50) (suite) 

 

Article 11.1 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am i (annexe II). 

 

Un débat s’engage. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am i. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 45 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 11.1 est donc adopté. 

 

Sujet 13 : Commission sur les soins de fin de vie (articles 28 à 35) (suite) 

 

Article 35 (suite) : La Commission reprend l’étude de l’article 35 suspendue 

précédemment. 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’amendement coté Am 42 (annexe I) adopté 

précédemment. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am 42. Par conséquent, l’amendement coté Am 42 porte maintenant la cote Am j 

(annexe II). 
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Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 46 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 35, amendé, est adopté. 

 

À 15 h 50, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 10 minutes. 

 

Sujet 2 : Possibilité pour les infirmières praticiennes spécialisées d’administrer 

l’aide médicale à mourir (articles 4, 5, 7, 12, 48 et 49) (suite) 

 

Il est convenu d’étudier de nouveau l’article 4.1 adopté précédemment. 

 

Article 4.1 (suite) : Avec le consentement de la Commission, Mme Maccarone 

(Westmount–Saint-Louis) retire l’amendement coté Am 36 (annexe I). Par conséquent, 

l’amendement coté Am 36 porte maintenant la cote Am k (annexe II). 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am l (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 16 h 30, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 

mardi 30 mai 2023, à 10 heures. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le 25 mai 2023 
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Septième séance, le mardi 30 mai 2023 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins 

de fin de vie et d’autres dispositions législatives (Ordre de l’Assemblée 

le 4 avril 2023) 

 

Membres présentes : 

 

Mme Lecours (Les Plaines), présidente 

Mme Caron (La Pinière), vice-présidente 

 

Mme Bélanger (Prévost), ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Guillemette (Roberval) en remplacement de Mme Gendron (Châteauguay) 

Mme Labrie (Sherbrooke) en remplacement de Mme Massé (Sainte-Marie–Saint-Jacques) 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) en remplacement de Mme Garceau (Robert-

Baldwin) 

Mme Picard (Soulanges) 

Mme Prass (D’Arcy-McGee) 

Mme Schmaltz (Vimont)  

Mme Tardif (Laviolette–Saint-Maurice) 

 

Autre député présent : 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Dr François Evoy, président, Association des neurologues du Québec 

Me Térésa Lavoie, ministère de la Santé et des Services sociaux 

Mme Élizabeth Arpin, directrice nationale des soins et services infirmiers, ministère de la 

Santé et des Services sociaux 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 10 h 03, Mme Lecours (Les Plaines) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Une discussion s'engage. 

 

À 10 h 31, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 27 minutes. 

 

Sujet 2 : Possibilité pour les infirmières praticiennes spécialisées d’administrer 

l’aide médicale à mourir (articles 4, 5, 7, 12, 48 et 49) (suite) 

 

Article 4.1 (suite) : Un débat s'engage sur l’amendement coté Am l (annexe II). 

 

À 11 h 12, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Dr Evoy de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 12 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 40, la Commission reprend ses travaux. 

 

À 15 h 57, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 17 minutes. 

 

Le sous-amendement est rejeté. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am l. 

 

À 16 h 20, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 22 minutes. 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) propose l’amendement coté Am 47 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 

 

34 

À 16 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis) propose le sous-amendement coté Sam 1 

(annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Lavoie de prendre la parole. 

 

Après débat, le sous-amendement est adopté. 

 

Après débat, l’amendement, amendé, est adopté et le nouvel article 4.1 est donc adopté. 

 

Sujet 16 : Dispositions transitoires et finales (article 55) (suite) 

 

Article 54.2 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 48 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 17 h 49, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 54.2 est donc adopté. 

 

Article 55 : La Commission reprend l’étude de l’article 55 suspendue précédemment. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am m (annexe II). 

 

Un débat s'engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Arpin de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 18 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 

___________________________ 

À 19 h 32, la Commission reprend ses travaux 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 19 h 52, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 
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Le débat se poursuit. 

 

À 20 h 40, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 30 minutes. 

 

Avec le consentement de la Commission, Mme Bélanger (Prévost) retire l’amendement 

coté Am m. 

 

Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 49 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 55, amendé, est adopté. 

 

Article 54.3 : Mme Bélanger (Prévost) propose l’amendement coté Am 50 (annexe I). 

 

Un débat s'engage. 

 

À 21 heure, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 54.3 est donc adopté. 

 

Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 

 

Sur motion de Mme Lecours (Les Plaines), la Commission recommande la renumérotation 

du projet de loi amendé. 

 

Mme Lecours (Les Plaines), propose :  

 

QUE la Commission procède à l’ajustement des références contenues dans 

les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour continue 

du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en vertu de la 

Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec (chapitre 

R-2.2.0.0.2). 

 

La motion est adoptée. 
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REMARQUES FINALES 

 

M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine), Mme Labrie (Sherbrooke), Mme Maccarone 

(Westmount–Saint-Louis), Mme Guillemette (Roberval), Mme Prass (D’Arcy-McGee), 

Mme Caron (La Pinière) et Mme Bélanger (Prévost) font des remarques finales. 

 

À 21 h 30, Mme la présidente lève la séance et la Commission, ayant accompli son 

mandat, ajourne ses travaux au jeudi 1er juin 2023, à 13 heures, où elle se réunira en 

séance de travail. 

 

 

La secrétaire de la Commission, La présidente de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ ___________________________ 

Astrid Martin Lucie Lecours 

 

AM/ws 

Québec, le 30 mai 2023 



Commission des relations avec les citoyens 
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Amendements adoptés 



AMENDEMENT 3

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 3 (article 3 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 3 du projet de loi par le paragraphe
suivant:

«2° par le remplacement, dans le paragraphe 6°, de « par un médecin à une
personne en fin de vie, à la demande de celle-ci » par « par un professionnel
compétent à une personne, à la demande de celle-ci ».



AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 7 (article 8 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après le paragraphe 2° de l’article 7 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

« 3° par l’insertion, après le troisième alinéa, du suivant:

«Le rapport doit faire état des informations prévues aux deuxième et
troisième alinéas selon le type de demande d’aide médicale à mourir visée et selon
le type de professionnel compétent concerné. » ».

Oommentaires:

Texte mfide l’article 8:

8. Tout établi’ment doit adopter une politique portant sur les soins de fin
de vie. Cette politie doit tenir compte des orientations ministérielles et être
diffusée auprès du p&onneI de l’établissement et des professionnels de la
santé ou des services\ociaux qui y exercent leur profession. Elle doit
également être diffusée abp,rès des personnes dont l’état pourrait requérir
des soins de fin de vie et despiches de ces personnes , des professionnels
de la santé ou des services sqaux qui y exercent leur profession, des
personnes en fin de vie et de leu rsp,hes.

Le directeur général de l’établissemet’oit, chaque année, faire rapport au
conseil d’administration sur l’application de’\cette politique. Le rapport doit
notamment indiquer le nombre de personnes en”’fin de vie ayant reçu des soins
palliatifs, le nombre de sédations palliatives continuèadministrées, le nombre de
demandes d’aide médicale à mourir formulées, le nàibre d’aides médicales à
mourir administrées, de même que le nombre d’aides mé’caIes à mourir qui n’ont
pas été administrées et les motifs pour lesquels elles ne l’opas été.

Le rapport doit également indiquer, le cas échéant, le n’nre de sédations
palliatives continues et d’aides médicales à mourir administrée domicile ou
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dans les locaux d’uneN’iaison de soins palliatifs par un professionnel compétent
à titre de médecin d’infirmière praticienne spécialisée exerçant sa
profession dans un cenh exploité par l’établissement un médecin à titre de
médecin exerçant sa profe’son dans un centre exploité par l’établissement.

Le rapport doit faire ét\Ies informations prévues aux deuxième et
troisième alinéas selon le type ddemande d’aide médicale à mourir visée
et selon le type de professionnel c’Npétent concerné.

Le rapport est publié sur le site ltrnet de l’établissement et transmis à
la Commission sur les soins de fin de vie in’ttuée en vertu de l’article 38 au plus
tard le 30 juin de chaque année. L’établisseent doit inclure un résumé de ce
rapport dans une section particulière de son rap’ç annuel de gestion.

Z/z.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 291 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.1 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi

1° remplacer les sous-paragraphes c et d du paragraphe 2° du premier alinéa par
les sous-paragraphes suivants

«c) elle présente, de manière récurrente, les manifestations cliniques
liées à sa maladie et qu’elle avait décrites dans sa demande;

d) sa situation médicale:

i. se caractérise par un déclin avancé et irréversible de
ses capacités;

ii. donne lieu à un professionnel compétent de croire, sur la base des
informations dont il dispose et selon le jugement clinique qu’il exerce, qu’elle
éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes, insupportables et
qui ne peuvent être apaisées dans des conditions jugées tolérables. »;

2° remplacer le deuxième alinéa par les suivants:

« Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 1° du premier alinéa,
est assimilée à une personne assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie
une personne dont le coût des services de santé assurés qu’elle reçoit ou peut
recevoir est assumé autrement qu’en application de cette loi du fait de sa détention
au Québec ou du fait qu’elle y réside et qu’elle soit en service actif dans les Forces
armées canadiennes.

Pour l’application du sous-paragraphe c du paragraphe 1 0 du premier alinéa,
un trouble mental autre qu’un trouble neurocognitif ne peut pas être une maladie
pour laquelle une personne peut formuler une demande. ».

1/3



Commentaires

D’abord, l’amendement a pour but de clarifier la condition portant sur les
souffrances que doit éprouver une personne au moment de l’administration de
l’aide médicale à mourir, pour obtenir l’aide médicale à mourir suivant une
demande anticipée. Ainsi, une personne qui a formulé une demande anticipée
devrait, pour obtenir l’aide médicale à mourir, présenter, de manière récurrente,
les manifestations cliniqueiées à sa maladie et décrites dans sa demande et sa
situation médicale devrait dohper lieu de croire à un professionnel compétent, sur
la base des informations dont H dispose et selon le jugement clinique qu’il exerce,
qu’elle éprouve des souffra’ces physiques ou psychiques persistantes,
insupportables et qui ne peuvnt être apaisées dans des conditions jugées
tolérables.

De plus, l’amendement a pour but d permettre à certaines personnes détenues ou
en service actif dans les Forces arrkées canadiennes d’obtenir l’aide médicale à
mourir malgré qu’elles ne soient pas d”es personnes assurées au sens de la Loi sur
l’assurance maladie (chapitre A-29).

Enfin, l’amendement reformule l’exclusio\ applicable au trouble mental autre que
neurocognitif afin d’éviter une énonciation aladroite et inexacte.

Texte modifié de l’article 29.1

29.1. Pour obtenir l’aide médicale à mourir\suivant une demande anticipée,
une personne doit, en plus de formuler une deli’kande conforme aux dispositions
des articles 29.2, 29.3 et 29.7 à 29.10, satisfaire àux conditions suivantes

10 au moment où elle formule la demande:

a) elle est majeure et apte à consentir aux\soins;

b) elle est une personne assurée au sens la Loi sur l’assurance
maladie (chapitre A-29);

c) elle est atteinte d’une maladie grave et \,curable menant à
l’inaptitude à consentir aux soins;

2° au moment de l’administration de l’aide médicale à m\urir:

a) elle est inapte à consentir aux soins en raison de sa\maladie;

b) elle satisfait toujours aux conditions prévues aux
sous-paragraphes b et c du paragraphe 10;

z /3



c) elle présente, de manière récurrente, les manifestations
cliniques liées à sa maladie et qu’elle avait décrites dans sa demande;

d) sa situation médicale:

I. se caractérise par un déclin avancé et irréversible de
ses capacités;

ii. donne lieu à un professionnel compétent de croire, sur la
base des informations cJont il dispose et selon le jugement clinique qu’il
exerce, qu’elle éprouvè”. des souffrances physiques ou psychiques
persistantes, insupportables et qui ne peuvent être apaisées dans des
conditions jugées tolérables.

‘1 sa situation médicale se caractérise par un déclin vancé
w,acités;

d) elle paraft objectivement éprouver:

iii.,ces ‘_II demanae.
g-p pri raison ‘-In maladie;

ii. u sourtrances physiqu”s ou psychiques persistantes,
insupportables et qui ne peuvent être ajisées dans des conditions
jug&•ctolôr•bloc.

Pour l’application du sous-paragraphe bdu’aragraphe 10 du premier
alinéa, est assimilée à une personne assurée ad\sens de la Loi sur
l’assurance maladie une personne dont le coût de\services de santé
assurés qu’elle reçoit ou peut recevoir est assumê\ autrement qu’en
application de cette loi du fait de sa détention au Québec u du fait qu’elle y
réside et qu’elle coït en service actif dans les Forces armée\canadiennes.

Pour l’application du sous-paragraphe c du paragraphe\10 du premier
alinéa, un trouble mental autre qu’un trouble neurocognitif ne keut pas être
une maladie pour laquelle une personne peut formuler une demànde.

Pour l’application du sous-paragraphe c du paragraphe 10 preiiiier
•riIIkIe mental autre qu’un trouble neurocogr “

une maladie.

3/
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AMENDEMENT 73/Ù /Uz7.)

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.3 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.3 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 1 8
du projet de loi

10 remplacer, dans le deuxième alinéa, « souffrances physiques ou psychiques»
et « paraît objectivement éprouver ces souffrances, et ce, en raison de sa maladie,
comme la manifestation » par, respectivement, « manifestations cliniques liées à
sa maladie » et « présente ces manifestations, comme l’expression »;

2° dans le troisième alinéa

a) remplacer, dans ce qui précède le paragraphe 1°, «souffrances»
par « manifestations cliniques »;

b) remplacer, dans le paragraphe 1°, «découler de » par « être liées à »;

c) remplacer, dans le paragraphe 2°, «objectivables pour» par
«observables par ».

Commentahçes:

L’amendemenst d’abord un amendement de concordance avec l’amendement
ayant apporté de\modifications à l’article 29.1 de la Loi concernant les soins de
fin de vie, proposé< l’article 18 du projet de loi.

Il a pour but de précise>qu’une personne qui formule une demande anticipée doit,
avec l’aide d’un profes’onnel compétent, décrire de façon détaillée les
manifestations cliniques liée\à sa maladie. Une fois la personne devenue inapte
et que ces manifestations seroN constatées par un professionnel compétent, elles
seront considérées comme l’expssion du consentement de la personne à ce que
l’aide médicale à mourir lui soit aç1inistrée lorsque toutes les autres conditions
prévues à la loi seront satisfaites.

De plus, l’amendement vise à préciser,\u deuxième alinéa de l’article 29.3 de la
Loi concernant les soins de fin de vie, proçé par l’article 18 du projet de loi, que
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les manifetions cliniques détaillées dans la demande anticipée doivent être
observables r un professionnel compétent.

Texte modifié de rticle 29.3:

29.3. La personne q\formule une demande anticipée doit être assistée par un
professionnel comPétent\

Avec l’aide de ce prosionnel, la personne doit décrire de façon détaillée
dans sa demande les manifes”ttions cliniques liées à sa maladie seu-ffrances
physiques—eu—psy-ch-iq-ues qudevront être considérées, une fois qu’elle sera
devenue inapte à consentir ax soins et qu’un professionnel compétent
constatera qu’elle présente ces li\anifestations, comme l’expression paraît
ebjetivement éprouver ces souffiances, et ce, en raison de-sa---ma-lad4-e
come-Ia--manifes-tation de son consntement à ce que l’aide médicale à mourir
lui soit administrée lorsque toutes les\conditions prévues par la présente loi
seront satisfaites.

Le professionnel doit s’assu\r que les manifestations
cliniques souffrances décrites dans la derande remplissent les conditions
suivantes

10 elles sont médicalement reconnues ime pouvant être liées à
découler de la maladie dont la personne est atteinte:

2° elles sont observables par o.b un professionnel
compétent qui aurait à les constater avant d’administrer l’ai e médicale à mourir.

z!2-



AMENDEMENT (ziI)
Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.4 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le sous-paragraphe d du paragraphe 1° de l’article 29.4 de la Loi
concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18 du projet de loi, par
le sous-paragraphe suivant

«d) si elle le souhaite, en s’entretenant de sa demande avec ses proches ou avec
toute autre personne qu’elle identifie; ».

Texte modifié de lrticIe 29.4:

29.4. Le Professionn1\comPétent qui prête assistance à la personne doit:

10 être d’avis qu’eN satisfait aux conditions prévues au paragraphe 1° du
premier alinéa de l’article 29’\ et que sa demande est faite conformément à l’article
29.2, notamment:

a) en s’assurant aupNs d’elle du caractère libre de sa demande, en
vérifiant entre autres qu’elle ne rés\e pas de pressions extérieures;

b) en s’assurant auprès Çelle du caractère éclairé de sa demande,
notamment en vérifiant qu’elle a bien àçmpris la nature de son diagnostic et en
l’informant de l’évolution prévisible de la’)aladie et du pronostic relatif à celle-ci,
des possibilités thérapeutiques envisageabs et de leurs conséquences;

c) en s’entretenant de sa demand\avec des membres de l’équipe de
soins en contact régulier avec elle, le cas échéa’;

d) si elle le souhaite, en s’entretena\t de sa demande avec ses
proches ou avec toute autre personne qu’elle ide\tifie;

d) en s’entretenant de sa demande avç ses proches----si—eIle
le souhaite;
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2° s’assurer que la persne a eu l’occasion de s’entretenir de sa
demande avec les personnes qu’elleouhaitait contacter.

2/i



AMENDEMENT

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.5 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Au premier alinéa de l’article 29.5 de la Loi concernant les soins de fin de vie,
proposé par l’article 18 du projet de loi

10 remplacer, dans le paragraphe 10, «paraît objectivement éprouver
les souffrances » par « présente, de manière récurrente, les manifestations
cliniques liées à sa maladie et »;

2° remplacer le sous-paragraphe a du paragraphe 2° par le sous-paragraphe
suivant:

« a) sa situation médicale donne lieu de croire, sur la base des informations
dont ces professionnels disposent et selon le jugement clinique
qu’ils exercent, qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques
persistantes, insupportables et qui ne peuvent être apaisées dans des conditions
jugées tolérables; ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec l’amei’ement ayant apporté des
modifications à l’article 29.1 de la Loi concernant)é soins de fin de vie, proposé
par l’article 18 du projet de loi. Il ajuste ainsi ontenu des informations que le
professionnel compétent qui prête assistançe’ à la personne souhaitant formuler
une demande anticipée d’aide médicale àn’iourir doit lui fournir.

Texte modifié de l’article 29.5:

29.5. Le professionnel compØtnt qui prête assistance à la personne doit l’aviser
que sa demande anticipép’ formulée dans le respect de la présente loi, ne
conduira pas automatiqueinent à l’administration de l’aide médicale à mourir. À
cette fin, il doit notam2t l’informer de ce qui suit

1° la cons tation éventuelle qu’elle présente, de manière récurrente.
les manife ,ins” cliniques liées à sa maladie et pa-raît—-o’bjec-tive-ment



t/-
eprouver les souffrances décrites dans demande ne permettra pas a elle
seule l’administration de l’aide médicale à,

2° cette aide ne pourra lui êtr9’ administrée que si deux professionnels
compétents sont d’avis que les deux nditions suivantes sont respectées

a) sa situation médic(e donne lieu de croire, sur la base des
informations dont ces profesionnels disposent et selon le jugement
clinique qu’ils exercent, qu’e(e éprouve des souffrances physiqu?s ou
psychiques persistantes, ins,Øpportables et qui ne peuvent être apaisées
dans des conditions jugées6lérables;

p) elle paraît ol4ctivement éprouver des souffrances physiques
persistanØs, insupportables L ui ne peuvent-être--apaisées

dans des conditions jugfes tolérables;

b) elle sat)fait à toutes les autres conditions prévues au
paragraphe 2° du Prer/ier alinéa de l’article 29.1;

3° la possibé de retirer ou de modifier sa demande anticipée et les
conditions et modayés applicables à ce retrait ou à cette modification.

Le profess/onnel compétent doit s’assurer de fournir l’information prévue
aux paragraphe 1° à 3° du premier alinéa de manière claire et accessible à
la personne. /



AMENDEMENT /7(27./o)
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.10 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.10 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi

10 supprimer « au registre établi en vertu de l’article 63 »

2° insérer, à la fin, «au registre tenu par le ministre conformément
au paragraphe 5° du deuxième alinéa de l’article 521 de la Loi sur les services
de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec la Loi,sur les renseignements de
santé et de services sociaux et modifiant diver,és dispositions législatives
récemment sanctionnée. Cette dernière loi prév,oi’t l’abrogation des articles 63
et 64 de la Loi concernant les soins de fin Ø4 vie et l’intégration de l’actuel
registre des directives médicales anticipée” au système national de dépôt
de renseignements. Le présent amendeme,jf vise donc à assurer une cohérence
entre ces précédentes modifications app9rfées à la Loi concernant les soins de fin
de vie et celles envisagées par le présett projet de loi.

Texte modifié de l’article 29.10:

29.10. Toute demande ar3tf’ipée doit, pour être applicable, être versée au
registre établi en vertu cd l’article 63 par le professionnel compétent qui prête
assistance à la personn9/qui formule la demande ou, le cas échéant, par le notaire
instrumentant au regiØe tenu par le ministre conformément au paragraphe 5°
du deuxième alinélde l’article 521 de la Loi sur les services de santé et
les services soc4x (chapitre S-4.2).

/7
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Projet de loi n°11 f. (f)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.11 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.11 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi

1° remplacer, dans le deuxième alinéa, «établi en vertu de l’article 63» par
«visé à l’article 29.10 »;

2° remplacer, dans le troisième alinéa, «versée, conformément à l’article 29.10,
au registre établi en vertu de l’article 63 » par « versée au registre conformément
à l’article 29.10 ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec la Loi,s les renseignements de
santé et de services sociaux et modifiant divers’es dispositions législatives
récemment sanctionnée, Il a le même objet 94’e l’amendement portant sur
l’article 29.10 de la Loi concernant les soins de ff’n de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi. //

Texte modifié de l’article 29.11:

29.11. Une personne apte à conntir aux soins peut, en tout temps, retirer
sa demande anticipée au moye7” du formulaire prescrit par le ministre. Les
deuxième et troisième alinéas de”l’article 29.2 s’appliquent au formulaire de retrait
d’une telle demande, avec les/daPtations nécessaires.

La personne qui ouhaite retirer sa demande doit être assistée par
un professionnel compént. Après signature du formulaire, ce professionnel
le date et le contresigna afin d’y attester que la personne est apte à consentir
aux soins, Il doit s’asser que la demande est radiée, dans les plus brefs délais,
du registre visé à I’yicle 29.10 établi en vertu de I’artic4e—&.

Une perscrnne ne peut modifier une demande anticipée que par
la formulation d’Ldle nouvelle demande anticipée, suivant l’une des formes
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prévues à l’article 29.8. Cette nouvelle demande anticipée remplace celle
rédigée antérieurement dès qu’elle est versée au registre conforménient
à l’article 29.10 versée, conformément à l’article 29.10, au registre établ4
en vertu de l’article-6e.

2/



AMENDEMENT /Z’ /1
/2f2)

Projet de loi n0 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.12 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer, dans le premier alinéa de l’article 29.12 de la Loi concernant les soins
de fin de vie, proposé par l’article 18 du projet de loi, « établi en vertu
de l’article 63 » par « visé à l’article 29.10 ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec la sur les renseignements
de santé et de services sociaux et modifiant dive,i’es dispositions législatives
récemment sanctionnée. Il a le même objet que I9’ amendements portant sur les
articles 29.10 et 29.11 de la Loi concernant lesAoins de fin de vie, proposés par
l’article 18 du projet de loi.

Texte modifié de l’article 29.12:

29.12. Un professionnel de la sap ou des services sociaux qui dispense
des soins à une personne ayapt’ obtenu un diagnostic de maladie grave
et incurable menant à l’inaptituYe à consentir aux soins doit, lorsqu’il prend
connaissance de cette inaptituc, consulter le registre visé à I’artide 29.10 é-tabI4
en vertu de l’article 63. /

Si une demande a’ticipée formulée par cette personne s’y trouve, il en
prend connaissance et lverse à son dossier, à moins qu’elle ne l’ait déjà été. De
plus, il doit s’assurer qje tout tiers de confiance désigné dans la demande a été
avisé de la survena7 de l’inaptitude de la personne.

Le professionnel informe également les professionnels de la santé ou
des services so,aux membres de l’équipe de soins responsable de cette
personne de ‘e istence de la demande.
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AMENDEMENT

(Z7.1)
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.13 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.13 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi

1° dans le premier alinéa

a) supprimer, dans ce qui précède le paragraphe 10, «que la personne
éprouve »;

b) remplacer, dans le paragraphe 10, « les souffrances» par «qu’elle
présente les manifestations cliniques liées à sa maladie et »;

c) remplacer le paragraphe 2° par le paragraphe suivant:

«2° qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques
persistantes et insupportables. »;

2° remplacer le troisième alinéa par le suivant:

«L’examen effectué par le professionnel compétent vise à déterminer si la
personne présente, de manière récurrente, les manifestations cliniques visées
au paragraphe 1° du premier alinéa et si la situation médicale de cette personne
donne lieu de croire, sur la base des informations dont dispose ce professionnel
et selon le jugement clinique qu’il exerce, que celle-ci éprouve des souffrances
physiques ou psychiques persistantes, insupportables et qui ne peuvent être
apaisées dans des conditions jugées tolérables. ».

Commentaires:

L’amendement en est un d\oncordance avec l’amendement ayant apporté des
modifications à l’article 29.6 de\a Loi concernant les soins de fin de vie, proposé
par l’article 18 du projet de loi. ‘effet, il reprend les situations, prévues à cet
article 29.6, suivant lesquelles un tie’de confiance a la responsabilité d’aviser un
professionnel de la santé ou des seriçes sociaux qui dispense des soins à la
personne ayant formulé une demande antiqée, en raison de sa maladie.
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Texte modifié de l’article 29.13: /
29.13. La personne qui a formulé une demande 14icipée doit faire l’objet d’un
examen par un professionnel compétent lorsque7le tiers de confiance avise un
professionnel de la santé ou des services sopfux qu’il croit que—la—personne
éprouve, selon le cas: /

10 qu’elIe présente les manife,4’ations cliniques liées à sa maladie
et les souffrances décrites dans sa derrande;

2° qu’elle éprouve des ,4’ouffrances physiques ou psychiques
persistantes et insupportables. /

2° des souffrances /physiques ou psychiques persistantes,
111ipportables et qui ne peu<’ent être apaisées dans des conditions jugées
tolérables. /

Le professionnel la santé ou des services sociaux doit informer un
professionnel compétent u’il a reçu un avis du tiers de confiance.

L’examen eff/ctué par le professionnel compétent vise à déterminer
si la personne présnte, de manière récurrente, les manifestations cliniques
visées au paragraphe 1° du premier alinéa et si la situation médicale de cette
personne donne i’eu de croire, sur la base des informations dont dispose ce
professionnel eVselon le jugement clinique qu’il exerce, que celle-ci éprouve
des souffrance, physiques ou psychiques persistantes, insupportables et
qui ne peuv’nt être apaisées dans des conditions jugées tolérables.
L’examen vile à déterminer si la nersonne paraît bel et bien objectivement
éprouver le&’ souffrances visees aux paragraphes 1° ou 2° du premier alinéa.

z’7-
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Article Jc2’)

Projet de loi n0 11

Projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins de fin
de vie et d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE I 29j’14[)

L’amendement coté Am I I a été

__________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am -
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Article 18

(2. (&)

Projet de loi n° 11

Projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins de fin
de vie et d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE /8 (zi

L’amendement coté Am (2- a été

________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am
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AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.17 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 29.17 de la Loi concernant les soins
de fin de vie, proposé par l’article 18 du projet de loi, par l’alinéa suivant

« Il consigne par écrit les manifestations cliniques liées à la maladie de la
personne qu’il a constatées, les autres informations pertinentes en lien avec la
situation médicale de la personne et les conclusions de l’examen. ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec l’am,61ement ayant apporté des
modifications aux articles 29.13 et 29.14 de la LoVoncernant les soins de fin de
vie, proposés par l’article 18 du projet de loi. Il viØ à préciser les informations que
doit consigner le professionnel compétent à lØuite d’un examen de la personne
ayant formulé une demande anticipée.

Texte modifié de l’article 29.17:

29.17. Le professionnel compéter/doit, dans le cadre d’un examen exigé par
l’article 29.13, 29.14 ou 29.15, disuter, le cas échéant, avec le tiers de confiance
et les membres de l’équipe de Øns responsable de la personne.

Il consigne par écrit%s manifestations cliniques liées à la maladie de
la personne qu’il a const,tées, les autres informations pertinentes en lien
avec la situation médicaje de la personne et les conclusions de l’examen.

Il consigne r écrit les souffrances qu’il p observées et les
‘is de l’ex en.



AMENDEMENT 4;_/ /
Projetdeloin°11 W)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.18 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer, dans le deuxième alinéa de l’article 29.18 de la Loi concernant les
soins de fin de vie, proposé par l’article 18 du projet de loi, « paraît bel et bien
objectivement éprouver, d’une part, les souffrances décrites dans sa demande,
et ce, en raison de sa maladie, et, d’autre part, » par « présente, de manière
récurrente, les manifestations cliniques liées à sa maladie et qu’elle avait décrites
dans sa demande et que sa situation médicale donne lieu de croire, sur la base
des informations dont il disposait et selon le jugement clinique qu’il a exercé,
qu’elle éprouve ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec l’amendeçnent ayant apporté des
modifications à l’article 29.1 de la Loi concernant les soiyl’s de fin de vie, proposé
par l’article 18 du projet de loi. Il ajuste ainsi les conc,ksions auxquelles doit en
arriver le professionnel compétent qui a effectué l’e’men d’une personne ayant
formulé une demande anticipée avant de devoip/s’assurer que le processus
d’administration de l’aide médicale à mourir puiss se poursuivre.

Texte modifié de l’article 29.18:

29.18. Après avoir effectué l’examen eé par l’article 29.13, 29.14 ou 29.15, le
professionnel compétent doit informe/ de ses conclusions la personne qui a
formulé la demande anticipée, les )llembres de l’équipe de soins qui en est
responsable et, le cas échéant, tou,yfiers de confiance désigné dans la demande.

Le professionnel doit s’a,urer que le processus d’administration de l’aide
médicale à mourir se pours,iit seulement lorsqu’il conclut que la personne
présente, de manière récrente, les manifestations cliniques liées à sa
maladie et qu’elle avait ,Mécrites dans sa demande et que sa situation
médicale donne lieu de oire, sur la base des informations dont il disposait
et selon le jugement cliyique qu’il a exercé, qu’elle éprouve paraît bel et bien
objectivement éprou/er, d’une part, les souffrances décrites dans sa
demande, et ce, en/aison de sa maladie, et, d’autre part, des souffrances

/ Iii
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physiques ou psychiques persistantes, insup rtabIes et qui ne peuvent être
apaisées dans des conditions jugées toIér7
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AMENDEMENT %J& f’’

Projet de loi n°11 (21f)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.19 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le quatrième alinéa de l’article 29.19 de la Loi concernant les soins
de fin de vie, proposé par l’article 18 du projet de loi, par l’alinéa suivant:

«Si la personne présente des symptômes comportementaux découlant de sa
situation médicale, telle qu’une résistance aux soins, le professionnel compétent
doit, sur la base des informations dont il dispose et selon le jugement clinique
qu’il exerce, exclure la possibilité qu’il s’agisse d’un refus de recevoir l’aide
médicale à mourir. Le professionnel doit consigner par écrit les symptômes qu’il a
constatés et les conclusions de son évaluation. ».

Commentaires: /
L’amendement a pour but de préciser la notion de refu’ recevoir l’aide médicale
à mourir et l’évaluation qui doit être faite par un profess,idnnel compétent en présence
de symptômes comportementaux découlant de la tûation médicale de la personne
qui a formulé une demande anticipée.

Texte modifié de l’article 29.19:

29.19. Avant d’administrer l’aide <edicale à mourir suivant une demande
anticipée, le professionnel compétyit doit:

1 ° être d’avis que la p9onne satisfait à toutes les conditions prévues au
paragraphe 2° du premier 9linéa de l’article 29.1 et au premier alinéa de
l’article 29.2; /

2° obtenir l’avi/ d’un second professionnel compétent confirmant
le respect des conditiç(ns devant faire l’objet d’un avis en application du
paragraphe 1°.

alinéa de l’article 29 s’applique au professionnel consulté.Le deuxi

“z-
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Tout refus de recevoir l’aide médicale à mor manifesté par la personne
doit être respecté et il ne peut d’aucune manière2/ètre passé outre.

Si la personne présente des,/symptômes comportementaux
découlant de sa situation médicale, tel) qu’une résistance aux soins, le
professionnel compétent doit, sur la b%se des informations dont il dispose
et selon le jugement clinique qu’il exe/ce, exclure la possibilité qu’il &açjisse
d’un refus de recevoir l’aide méçH’cale à mourir. Le professionnel doit
consïgner par écrit les symptôme qu’il a constatés et les conclusions de
son évaluation. /

Pour l’application du,oisième alinéa, une manifestation clinique
découlant de la situation médicale de ‘‘

de recevoir l’aide médicale mourir.



AMENDEMENT 4i/,b /‘

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.6 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.6 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi:

1° dans le paragraphe 1° du premier alinéa:

a) supprimer, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, «qu’elle éprouve »;

b) remplacer, dans le sous-paragraphe a, « les souffrances)> par «qu’elle
présente les manifestations cliniques liées à sa maladie et »;

c) remplacer le sous-paragraphe b par le sous-paragraphe suivant:

«b) qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes
et insupportables; »;

2° remplacer, dans le deuxième alinéa, «empêché d’agir» par «décédé,
empêché d’agir, notamment en raison de son incapacité ».

Texte modifié de l’article 29.6:

29.6. La personne peut désigner dans sa Ø’n,ande anticipée un tiers de
confiance auquel elle confie les responsabilits”suivantes

10 aviser un professionnel de l9/anté ou des services sociaux qui
dispense des soins à la personne en ra,i’on de sa maladie lorsqu’il croira q-u-elle
épr-uve soit: /

a) qu’elle présente le/manifestations cliniques liées à sa maladie
et Ies-souff-ranceE décrites dan/sa demande;

//

b> qu’elle épro e des souffrances physiques ou psychiques
persistantes et insuPes;
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Gt-Sychke-persÏstwntes1

înppeabIes-etqui-ne -petwent-être-apaiséØs-dns 4es ndtiens4ttgées
tcérab1es /

2° lorsque la personne est devenu/napte à consentir aux soins, aviser
de l’existence de la demande tout profsionnel de la santé ou des services
sociaux qui dispense des soins à la p,,é’rsonne en raison de sa maladie ou en
rappeler l’existence à un tel professio7iel.

La personne peut égalemen%ésigner dans sa demande un second tiers de
confiance qui, lorsque le premier/est •Hé, empêché d’agir, notamment en
raison de son hcpacité enØêGhè--d’agir, refuse ou néglige de le faire, le
remplace. /

Un tiers de confianc ne peut être un mineur ou un majeur inapte.



AMENDEMENT 19-fj,pJj !Lr

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.14 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Au premier alinéa de l’article 29.14 de la Loi concernant les soins de fin de vie,
proposé par l’article 18 du projet de loi

1° dans ce qui précède le paragraphe 1°:

a) insérer, après « dans une demande anticipée est », «décédé, »;

b) supprimer « relatif aux souffrances qu’elle paraît éprouver, »;

2° remplacer les paragraphes 1° et 2° par les paragraphes suivants:

« 1° constate, à première vue, soit:

a) qu’elle présente certaines des manifestations cliniques liées à
sa maladie et décrites dans sa demande;

b) que sa situation médicale donne lieu de croire qu’elle éprouve
des souffrances physiques ou psychiques persistantes et insupportables;

2° est avisé par une personne qu’elle croit que la personne présente
les manifestations cliniques visées au sous-paragraphe a du paragraphe 1°
ou qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes
et insupportables.

».

Texte modifié de l’article 29.14: //

29.14. Si tout tiers de confiance déié dans une demande anticipée est
décédé, empêché d’agir, refuse ou nftgIige de le faire, la personne qui a formulé
la demande doit faire l’objet d9/l’examen prévu au troisième alinéa de
l’article 29.13 relatif—aux sou)frances queIle—paraît---épfeuver- Iorsq u’un
professionnel compétent, seloyle cas:

1° constate, à p mière vue, soit:
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a) qu’elle présente certaines des manitestWons cliniques Nées
à sa maladie et décrites dans sa demande; /

b) que sa situation médicale ,dnne lieu de croire
qu’elle éprouve des souffrances physiques o,,d psychiques persistantes
et insupportables; /

20 est avisé par une personne qu’e,ll’ croit que la personne présente
les manifestations cliniques visées au so,xs-paragraphe a du paragraphe 10
ou qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes
et insupportables. /

1------Gonstate---à---première vu/que la personne paraît objectivement
éproiwer-soit /

a)—les-seuffrances-décrftesHckns—sa-demande;

l)—uSGUfffafleS--nqties--eu-psyhiques--persîstantes,
insupportables e qu peuvent-être-apaiséeaiis-desonditions jugées
térablesj /

2----estav4sé-pr.urie-personne quelie er-oit que Iapersonneéprouve
detelles-souffrances/

Un professnnel compétent doit, avant d’effectuer l’examen, prendre
les moyens raisonVables pour aviser de la situation tout tiers de confiance désigné
dans la demande.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.16 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 29.16 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 18
du projet de loi

10 insérer, après « dans une demande anticipée est », «décédé, »

2° remplacer « qu’elle éprouve les souffrances visées aux paragraphes 10

ou 2° du premier alinéa de l’article 29.14» par «qu’elle présente les
manifestations cliniques liées à sa maladie et décrites dans sa demande ou qu’elle
éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes et
insupportables ».

Texte modifié de l’article 29.16:

29.16. Si tout tiers de confianc/désigné dans une demande anticipée
est décédé, empêché d’agir, refuØ ou néglige de le faire ou si aucun tiers de
confiance n’est désigné dans un%’telle demande, un professionnel de la santé ou
des services sociaux membre/de l’équipe de soins responsable de la personne
qui a formulé une demand9/anticipée doit aviser un professionnel compétent
s’il croit qu’elle présente )és manifestations cliniques Uées à sa maadie et
décrites dans sa demade ou qu’elle éprouve des souffrances physiques ou
psychiques persistaØs et insupportables qu-eIIe-épouve les souffrances
vsée-aux-paragfa7hes4ou 2° du premierainéade—lartie1e-294.



AMENDEMENT 7’/iZCk /7
(30•)Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 19 (article 30 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, dans le deuxième alinéa de l’article 30 de la Loi concernant les soins de
fin de vie, proposé par l’article 19 du projet de loi, après « toutefois », « , à la suite
de l’application de l’un de ces articles, ».



AMENDEMENT 1/’t-’-’ /7
(30)

Projet de loin0 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 19 (article 30 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, à la fin du deuxième alinéa de l’article 30 de la Loi concernant les soins
de fin de vie, proposé par l’article 19 du projet de loi, «et des autres qui
peuvent lui être offerts pour soulager ses souffrances ».
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AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 19 (article 30.2 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer, dans l’article 30.2 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé
par l’article 19 du projet de loi, «établi en vertu de l’article 63» par « visé à
I article 29.10 ».

Comrnentaire

L’amendement et\est un de concordance avec la Loi sur les renseignements
de santé et de serces sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionne. Il a le même objet que les amendements portant sur
les articles 29.10, 29.11\et 29.12 de la Loi concernant les soins de fin de vie,
proposés par l’article 18 & projet de loi.

Texte modifié de l’article 30.2

30.2. Lorsqu’un professionnel c’qipétent conclut qu’il ne peut administrer
l’aide médicale à mourir à une persçne qui a formulé une demande anticipée
en raison du refus de recevoir cette\ide manifesté par la personne, il doit
s’assurer que la demande est radiée, dah les plus brefs délais, du registre visé
à l’article 29.10 établi i+tt Ir+IX 2

I I W I b %. I%CIbIIÇ %P
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AMENDEMENT

Projet de loi n°11
(3/)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 20 (article 31 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, dans le paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 31 de la Loi
concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 20 du projet de loi, et
après « l’article 29.3 », « ou pour le retrait d’une telle demande en application de
l’article 29.11».

Commentaires:

L’amendeçnt a pour but de prévoir l’obligation pour un professionnel compétent
qui refuserait’e prêter assistance à une personne qui souhaite retirer sa demande
anticipée d’aidmédicale à mourir d’aviser le directeur général de l’établissement
ou toute personrte désignée par celui-ci.

l’article 29.19;

Texte modifié du pre ier alinéa de l’article 31:

31. Tout professionneNçompétent qui exerce sa profession dans un centre
exploité par un établissemèQt doit aviser le directeur général de l’établissement ou
toute autre personne qu’il dèigne et, le cas échéant, lui transmettre le formulaire
de demande d’aide médicale mourir dans les cas suivants:

1° ii refuse une demand pour un motif non fondé sur l’article 29 ou

2° il refuse de prêter assistance une personne pour la formulation d’une
demande anticipée en application de l’a’icle 29.3 ou pour le retrait d’une telle
demande en application de l’article 29.\1;

r l’article 29.13, 29.14 ou 29.15.

[. . .1
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AMENDEMENT iii

Projetdeloin°11 [3)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 22.1 (article 33 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 22 du projet de loi, le suivant:

«22.1. L’article 33 de cette loi est modifié par le remplacement de «conseil
des infirmières et infirmiers » par « directeur des soins infirmiers ». ».

Commentaires:

L’amendement a pour but de prévoir que le consei es médecins, dentistes
et pharmaciens d’un établissement doit adopteV des protocoles cliniques
applicables à la sédation palliative continue 2t”à l’aide médicale à mourir,
en collaboration avec le directeur des soins jv(firmiers de l’établissement plutôt
qu’avec le conseil des infirmières et infirmjKrs de celui-ci. Cet amendement est
cohérent avec les modifications aux artic 34 et 35 de la Loi concernant les soins
de fin de vie que proposent les articlesA’3 et 24 du projet de loi et avec la pratique
actuelle qui se fait au sein des étab ‘sements.

Texte modifié de l’article

33. Le conseil des <edecins, dentistes et pharmaciens institué pour un
établissement doit, collaboration avec le directeur des soins infirmiers
conseil des infirm,i6res et infirmier-s de l’établissement, adopter des protocoles
cliniques applics,b’les à la sédation palliative continue et à l’aide médicale
à mourir. Les pp6tocoles doivent respecter les normes cliniques élaborées par les
ordres profes onnels concernés.



AMENDEMENT %/JL t?—
Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 27 (article 37 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 27 du projet de loi par le paragraphe
suivant:

« 2° dans le deuxième alinéa:

a) par l’insertion, après <(par ces médecins », de «et par ces infirmières
praticiennes spécialisées et selon qu’elles l’ont été »;

b) par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « Lorsque les
renseignements concernent le nombre d’aides médicales à mourir administrées,
ils doivent également être présentés selon le type de demande. »; ».

Commentaires:

L’amendem’’nt en est un de cohérence avec l’amendement apporté à l’article 7
du projet de li\lequel modifie l’article 8 de la Loi concernant les soins de fin
de vie. En effet, 1€ présent amendement a pour but de préciser que le rapport
annuel devant reectivement être préparé par le Collège des médecins
du Québec et l’Ordre\des infirmières et infirmiers du Québec, lequel concerne
les soins de fin de vidispensés par des médecins et par des infirmières
praticiennes spécialisées’\qui exercent leur profession dans un cabinet privé
de professionnel, doit égaIeNzient faire état des renseignements selon le type
de demande d’aide médicale àn,ourir visée.

Texte modifié de l’article 37 (en so igné):

37. Le Collège des médecins du ‘$1ébec et l’Ordre des infirmières
et infirmiers du Québec doivent re -tçmt dol-t, chaque année, préparer
un rapport concernant les soins de fins de vie’spensés par des médecins et par
des infirmières praticiennes spécialisées qexercent leur profession dans
un cabinet privé de professionnel.



/
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Le rapport doit indiquer le nombre de sédajis palliatives continues et
d aides medicales a mourir administrees par ces r decins
praticiennes spi ‘ a domicile ou dans les
locaux d’une maison de soins palliatifs. ,..Les renseignements doivent être
présentés par territoire de réseau local de rvices de santé et de services sociaux
et par territoire d’agence de la santéAt des services sociaux. sqes
rens&qneme[ts d’aid_médicaIes à mourir
4iistrées ils doven. .qalØcnt être présentôs selon le tvp de
demande.

Les rapports sont respG veent pubHés surie site Internet du Collège
et de l’Ordre et sont Le,,pportest publié-sur le site-Internet du- CoHè9e-et
transmis à la Commis,Øn sur les soins de fin de vie au plus tard le 30 juin
de chaque année)//

_____
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AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 6 (article 7 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer l’article 6 du projet de loi par le suivant

«6. L’article 7 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant

«S’il s’agit d’un établissement public, ce dernier doit constituer un groupe
interdisciplinaire composé d’experts ayant pour fonctions de soutenir et
d’accompagner, sur demande, les professionnels de la santé ou des services
sociaux ou les autres intervenants concernés qui participent à l’offre de soins de fin
de vie. Un tel groupe soutient et accompagne, sur demande, tout professionnel ou
autre intervenant concerné exerçant sa profession ou ses fonctions dans un centre
exploité par un établissement privé ou dans une maison de soins palliatifs. ». ».

Commentaires:

L’amendem’ht pour but de prévoir que seuls les établissements publics de santé
et de services sqaux ont l’obligation de constituer un groupe interdisciplinaire
de soutien. Il prévd1tégalement qu’un tel groupe doit exercer ses fonctions de
soutien et d’accompaement, sur demande, auprès des professionnels de la
santé ou des services socux et des autres intervenants concernés qui participent
à l’offre de soins de fin de\ie alors qu’ils exercent leurs professions ou leurs
fonctions au sein d’un établiss ment privé ou d’une maison de soins palliatifs.

Texte modifié de l’article 7:

7. Tout établissement offre les soins de”hde vie et veille à ce qu’ils soient fournis
à la personne qui les requiert en continuité èt en complémentarité avec les autres
soins qui lui sont ou qui lui ont été disPensés.\.\

À cette fin, il doit notamment mettre en pla\es mesures pour favoriser
l’interdisciplinarité entre les différents professionnels ae.ja santé ou des services
sociaux et la collaboration des différents intervenants côqcernés qui offrent des
services à ses usagers.



/

2 . (tLS il s agit d un etablissement pilic, ce dernier doit constituer un groupe
interdisciplinaire composé d’exp4rts ayant pour fonctîons de soutenir et
d’accompagner, sur demand4 les professionnels de la santé ou des
services sociaux ou les aut/es intervenants concernés qui participent à
l’offre de soins de fin de Ø. Un tel groupe soutient et accompagne, sur
demande, tout professioy(nel ou autre intervenant concerné exerçant sa
profession ou ses fonc%ons dans un centre exploité par un établissement
privé ou dans une mai on de soins palliatifs.
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AMENDEMENT

Projet de loi n0 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 9 (article 13 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer l’article 9 du projet de loi par le suivant

«9. L’article 13 de cette loi est modifié:

10 par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante: «Toutefois,
elles ne peuvent exclure l’aide médicale à mourir des soins qu’elles offrent. »;

2° par l’ajout, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante : « Elle ne
peut refuser de recevoir une personne pour le seul motif que cette dernière
a formulé une demande d’aide médicale à mourir. ». ».

Commentpires:

D’une part, nendement reprend la modification suggérée par le projet de
loin0 11, dans s\version initiale, interdisant aux maisons de soins palliatifs
d’exclure l’aide médicale à mourir des soins de fin de vie qu’elles offrent.
L’amendement ajout cette interdiction le fait qu’une maison de soins palHatifs
ne peut refuser de recèoir une personne pour le seul motif qu’elle aurait déjà
formulé une demande d’ai e médicale à mourir.

Texte modifié de l’article 13:

13. Les maisons de soins palliatifserminent les soins de fin de vie qu’elles
offrent dans leurs locaux. Toutefois, elfè ne peuvent exclure l’aide médicale
à mourir des soins qu’elles offrent. \\

Toute maison de soins palliatifs doit, a\1t de recevoir une personne, lui
indiquer les soins de fin de vie qu’elle offre. Elle nàpeut refuser de recevoir une
personne pour le seul motif que cette dernière a frmulé une demande d’aide
médicale à mourir.
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AMENDEMENT

(52
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 40 (article 52 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer l’article 40 du projet de loi par le suivant:

«40. L’article 52 de cette loi, modifié par l’article 259 de la Loi sur
les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses
dispositions législatives (2023, chapitre 5), est de nouveau modifié par
le remplacement du deuxième alinéa par le suivant:

«À la demande de l’auteur des directives, celles-ci sont versées au
registre tenu par le ministre conformément au paragraphe 5° du deuxième alinéa
de l’article 521 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-42). ». ».

Commentaes:

L’amendement t’kest un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de servis sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionn’e. Cette dernière loi prévoit l’abrogation des articles 63
et 64 de la Loi concertant les soins de fin de vie et l’intégration de l’actuel
registre des directives micales anticipées au système national de dépôt
de renseignements. Le présèqt amendement vise donc à assurer une cohérence
entre ces précédentes modifica’tions apportées à la Loi concernant les soins de fin
de vie et celles envisagées par le résent projet de loi.

Texte modifié de l’article 52:

52. Les directives médicales anticipées so\faites par acte notarié en minute ou
devant témoins au moyen du formulaire prescr”1t.ar le ministre.

À la demande de l’auteur des chreitive>c.elles-ci sont versées au
registre tenu par le ministre conformément au pgraphe 5° du deuxième
alinéa de l’article 521 de la Loi sur les services dàsanté et les services
sociaux (chapitre S-4.2).
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I À la demande de l’tur des directives, celles-ci -sont--versées
au registre des directives médale anticipées établi —conformément--à

aticIe-6



AMENDEMENT

o (5f)
Projetde loin 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 41 (article 57 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer l’article 41 du projet de loi par le suivant:

«41. L’article 57 de cette loi est modifié par le remplacement de «registre
des directives médicales anticipées» par «registre visé au deuxième alinéa
de l’article 52 ». ».

Commentaires:

L’amendeme”ei est un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de serices sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctio?i’ne. Il a le même objet que l’amendement portant sur
l’article 40 du projet de

Texte modifié de l’article 57:

57. Le médecin qui constate l’inatikde d’une personne à consentir aux soins
consulte le registre visé au de!’ alinéa de l’article 52 registre—-des
dir-eGtives- médicales anticipéec. Si ‘ds directives médicales anticipées
concernant cette personne s’y trouvent, il les’ rse au dossier de cette dernière.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 42 (article 58 de la Loi concernant les sojns de fin de vie)

Remplacer l’article 42 du projet de loi par le suivant:

«42. L’article 58 de cette loi est modifié par le remplacement de «les volontés
relatives aux soins clairement exprimées dans des directives médicales
anticipées qui ont été versées au registre des directives médicales anticipées »
par « les volontés relatives aux soins clairement exprimées dans des directives
médicales anticipées qui ont été versées au registre visé au deuxième alinéa de
l’article 52 ». >.

ct
Comments:

L’amendement ens un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de services\sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionnéeNQ a le même objet que les amendements portant sur les
articles 40 et 41 du projet loi.

Texte modifié de l’article 58:

58. Lorsqu’une personne est inap’\à consentir aux soins, les volontés
relatives aux soins clairement exprirç dans des directives médicales
anticipées qui ont té versées au rejtre visé au deuxième alinéa de
l’article 52 Ies—v-îontés--reIatives aux soins\lairement exprimées dans des
directives-méd4caIesanticipées-qui ontétévéesau registre des dieetives
médieates—antic4pées ou au dossier de la rsonne ont, à l’égard des
professionnels de la santé ayant accès à ce regist ou à ce dossier, la même
valeur quedes volontés exprimées par une personnee à consentir aux soins.
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AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 43 (intitulé du chapitre Il du titre III de la Loi concernant les soins
de fin de vie)

Retirer l’article 43 du projet de loi.

dçJ WJ—
Commentaires: ‘I t’ P’

L’amendement e\est un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de serviès sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionn’êe. II a le même objet principal que les amendements portant
sur les articles 40 à 42J\\rojet de loi.

Texte de l’article 43 retiré\

4 Ie-apitre4I-du-titre4Itdçette4oi-estrnodifié-parle-remp1acement-de
Ge-qui-éGède-Ia1ticle

«-T4T-RE4

__

«—REGIS-T-RE---DES DIRECTIVES !$DICALES ANTICIPÉES ET—-DES
DE-MANDES AN-T-IC[PÉES D’AIDE MÉD!ÔLE-À-MOURIR-w



AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 44 (article 63 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Retirer l’article 44 du projet de loi.

NComm fltaires:

L’amende est un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de s ices sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sancti&née. II a le même objet principal que les amendements portant
sur les articles 40 à 4projet de loi.

Texte de l’article 44 retire”N\N

44 h Ie-63---de--cette
remeaIinéaees-d4rectîve&édicaIes-antiGipées-»-par-dansiequel
sont-versées 4es-d ireotives édioaIes-ticipées-et- les-dernandes -a ntic-ipées
d&4médle-à--mour4r-

N



AMENDEMENT !W’ H5
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 45 (article 64 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Retirer l’article 45 du projet de loi.

ÇffinIs

L’amendement’t\est un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de servibçs sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionn’. Il a le même objet principal que les amendements portant
sur les articles 40 à 44 çojet de loi.

Texte de l’article 45 retiré:\

4& L’article 64 « directives
méaIes-anipées-de-eu-deemandes anticipées-4aide-niédk-aIe
à-mour4r



AMENDEMENT 4’S. /
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 45.1 (article 72 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 45 du projet de loi, le suivant:

«45.1. L’article 72 de cette loi est abrogé. ».

Commentaires:

L’amen\tement a pour but de retirer l’exception prévue à la Loi concernant les
soins de\fin de vie permettant à un établissement qui exploite un centre
hospitalier soins généraux et spécialisés de ne pas offrir l’aide médicale
à mourir. Cet\mendement assure une cohérence avec la modification apportée à
l’article 13 de la\4oi concernant les soins de fin de vie, par l’article 9 du projet de
loi, visant à oblige les maisons de soins palliatifs à offrir l’aide médicale à mourir.

Texte de l’article 72 ab gé:

7 MIr I’r+iI 7 ifkIi iiiL Ifl

un centre hospitalier de soinénéraux et spécialisés et qui, parmi les soins
pouvant être offerts dans le caLje de la missïon d’un tel centre, n’offre que
des soins palliatifs peut continue” n’offrir que de tels soins.

Un tel établissement doit, avan’d recevoir une personne, lui indiquer
les soins de fin de vie qu’il offre.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 11 i7tC’ f
/521)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 54.1 (article 521 de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux)

Insérer, après l’article 54 du projet de loi, ce qui suit:

« LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ ET LES SERVICES SOCIAUX

« 54.1. L’article 521 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2), édicté par l’article 253 de la Loi sur les renseignements de
santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
(2023, chapitre 5), est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 5°
du deuxième alinéa et après «registre des directives médicales anticipées »,

de « et des demandes anticipées d’aide médicale à mourir ». ».

CommentaiS\.

En cohérence aveçertaines modifications apportées à la Loi concernant les soins
de fin de vie par le ésent projet de loi, l’amendement a pour but de modifier
le titre du registre des directives médicales anticipées prévu au nouvel
article 521 de la Loi sur Ïs services de santé et les services sociaux afin de faire
référence aux demandes aticipées d’aide médicale à mourir qui seraient versées
à ce registre.

Texte modifié de l’article 521

521. Le ministre institue un système\çational de dépôt de renseignements.

Ce système doit notamment perm’te:

1° la tenue, par les établissements”\t le Conseil cri de la santé et des
services sociaux de la Baie-James, des dossirs concernant, selon le cas, leurs
usagers ou leurs bénéficiaires et la conervation, pour leur compte,
des renseignements qui y sont contenus;

‘/2—
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2° l’indexation des renseignements détenus par les autres organismes
du secteur de la santé et des services sociaux au sens de la Loi sur les
renseignements de santé et dèervices sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives (2023, chapitre 5) ef”contenus dans les dossiers qu’ils tiennent sur
les personnes qui en reçoivent des\ervices de santé ou des services sociaux;

3° le partage d’ordonnances ntre organismes du secteur de la santé et
des services sociaux au sens de cette et avec les personnes concernées;

4° la tenue par le ministre \d’un registre des consentements
au prélèvement d’organes et de tissus aPrè\le décès;

5° la tenue par le ministre d’un çgistre des directives médicales
anticipées et des demandes anticipées d’aièe médicale à mourir visées par
la Loi concernant les soins de fin de vie (chapitrS-32.0001);

6° la mise en place par le ministre d\4in mécanisme permettant à
une personne de trouver un professionnel de la snté ou des services sociaux
appartenant à une catégorie de professionnels\et exerçant dans un lieu
appartenant à une catégorie identifiées par le mintre qui accepte d’assurer
son suivi médical en collaboration, le cas échéant, ave”c d’autres professionnels;

7° la mise en place par le ministre d’un r\écanisme de prise de
rendez-vous avec un professionnel de la santé ou\des services sociaux
appartenant à une catégorie de professionnels et ekerçant dans un lieu
appartenant à une catégorie identifiées par le ministre;

8° un accès et toute autre utilisation et communiction simplifiés des
renseignements conformément aux régimes de protection des ?nseignements qui
leur sont applicables, notamment celui prévu par la Loi sur le renseignements
de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositionégislatives;

9° toute autre fonctionnalité déterminée par règlement du ri,istre.

Il doit également permettre la journalisation de tout accès à ceystème par
une personne, que ce soit pour y verser des renseignements, les ‘utiliser ou
en recevoir communication.
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AMENDEMENT ,%ti. /

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE I (article I de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, avant le paragraphe 1° de l’article 1 du projet de loi, le paragraphe
suivant:

« 0.10 par l’insertion, dans le premier alinéa et après «soins de fin vie », de
« notamment l’aide médicale à mourir, ». ».

ComriIentaires:

L’amendem a pour but de préciser, dans la disposition d’objet de la Loi
concernant Ies”spins de fin de vie, que les soins de fin de vie comprennent
notamment l’aide ridicale à mourir, comme le prévoit, par ailleurs, la définition de
«soins de fin de vie> révue à l’article 3 de cette loi.

Texte modifié du premier ah ‘a de l’article 1:

1. La présente loi a pour but àurer aux personnes en fin de vie des soins
respectueux de leur dignité et de leur abtnomie. À cette fin, elle précise les droits
de ces personnes de même que l’organistjn et l’encadrement des soins de fin
de vie, notamment l’aide médicale à mode façon à ce que toute personne
ait accès, tout au long du continuum de soins,”àdes soins de qualité adaptés à
ses besoins, notamment pour prévenir et apaiser qsouffrances.

[. . .1
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Article 1.f

Projet de loi n° 11

Projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins de fin
de vie et d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE

L’amendement coté Am 3LR a été

_____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am

______



AMENDEMENT /1e9 J’!
(Z i”)

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 14 (article 26 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Dans le paragraphe 1° de l’article 14 du projet de loi

1° remplacer les paragraphes 30 et 4° du premier alinéa de l’article 26 de la Loi
concernant les soins de tin de vie proposé par le paragraphe suivant:

« 3° elle est dans l’une des situations suivantes:

a) elle est atteinte d’une maladie grave et incurable et sa situation
médicale se caractérise par un déclin avancé et irréversible de ses capacités;

b) elle a une déficience physique grave entraînant des incapacités
significatives et persistantes; »;

2° remplacer, dans le paragraphe 5° du premier alinéa de cet article 26 proposé,
« constantes » par « persistantes »;

3° remplacer le deuxième alinéa de cet article 26 proposé par les alinéas
suivants

« Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, est assimilée à
une personne assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie une personne
dont le coût des services de santé assurés qu’elle reçoit ou peut recevoir
est assumé autrement qu’en application de cette loi du fait de sa détention
au Québec ou du fait qu’elle y réside et qu’elle soit en service actif dans les Forces
armées canadiennes.

Pour l’application du sous-paragraphe a du paragraphe 3° du premier alinéa,
un trouble mental autre qu’un trouble neurocognitif ne peut pas être une maladie
pour laquelle une personne peut formuler une demande. ».

Commentaires:

D’abord, l’amendement aNour but de remplacer, en tant que condition
d’admissibilité à l’aide médicale”àmourir proposée initialement par le projet de loi,
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(4)

celle d’avoir un haiçdicap neuromoteur grave et incurable par celle d’avcir une
déficience physique çave entraînant des incapacités significatives et persista ntes.

Ensuite, l’amendement\ pour but de modifier le paragraphe 5° du premier alinéa
de l’article 26 de la Loi àçncernant les soins de fin de vie proposé afin de prévoir
qu’une personne doit nomment, pour obtenir l’aide médicale à mourir suivant
une demande contempoine, éprouver des souffrances persistantes plutôt
que constantes.

De plus, l’amendement a pou\but de permettre à certaines personnes détenues ou
en service actif dans les Foràs armées canadiennes d’obtenir l’aide médicale
à mourir malgré qu’elles ne soient\pas des personnes assurées au sens de la Loi sur
l’assurance maladie.

Enfin, l’amendement reformule l’exc\ision applicable au trouble mental autre que
neurocognitif afin d’éviter une énonciaon maladroite et inexacte.

Texte modifié des premier et deuxième alinéas de l’article 26 proposé:

26. Pour obtenir l’aide médicale à mourir’S\uivant une demande contemporaine,
une personne doit, en plus de formuler une demande conforme aux dispositions du
présent article, et de l’article 27 le cas chéant, satisfaire aux conditions
suivantes:

1° elle est majeure et apte à consen\ir aux soins, sauf exception
relativement à cette aptitude de la personne pvue au troisième alinéa de
l’article 29;

2° elle est une personne assurée au sens de la sur l’assurance maladie
(chapitre A-29);

3° elle est dans l’une des situations suivantes

a) elle est atteinte d’une maladie grave et incurable et sa
situation médicale se caractérise par un déclin avanc’ et irréversible de
ses capacités;

b) elle a une déficience physique grave entraînan\ des incapacités
significatives et persistantes;

3° elle est atteinte d’une maladie grave et incurable\u elle—a- u-n
handicap neuromoteur rirave et ntiirhI

sa situation meaicale dIdLuIIe par

z!,
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(A)
50 elle éprouve des\souffrances physiques ou psychiques persistantes

constantes, insupportables’ qui ne peuvent être apaisées dans des conditions
qu’elle juge tolérables.

Pour l’application du paraaphe 2° du premier alinéa, est assimilée à
une personne assurée au ses de la Loi sur l’assurancé maladie
une personne dont le coût des seices de santé assurés qu’elle reçoit ou
peut recevoir est assumé autrementu’en application de cette loi du fait de
sa détention au Québec ou du fait qu’4Ie y réside et qu’elle soit en service
actif dans les Forces armées canadiennè.

Pour l’application du sous-paragraph,a du paragraphe 3° du premier
alinéa, un trouble mental autre qu’un troubleneurocognitif ne peut pas être
une maladie pour laquelle une personne peut formuler une demande.

D.... 4.. I... )O .J..
r r r’ J . — — 4 . t• . ii I III I I, b41 I LI L tJ I

mental autre qu’un trouble neurocognitif n’est’pas considéré comme
une maladie.

[...]

5i’3



AMENDEMENT /7
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 17 (article 29 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le sous-paragraphe b du paragraphe 1° de l’article 17 du projet
de loi par les sous-paragraphes suivants

«b) par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 1° par
le sous-paragraphe suivant:

«b) en s’assurant auprès d’elle du caractère éclairé de sa demande,
notamment en l’informant du pronostic relatif à la maladie ou de l’évolution clinique
prévisible de la déficience physique en considération de son état, des possibilités
thérapeutiques envisageables et de leurs conséquences ou des mesures
appropriées pour compenser ses incapacités; »;

«b.1) par le remplacement du sous-paragraphe e du paragraphe 1° par
le sous-paragraphe suivant

«e) si elle le souhaite, en s’entretenant de sa demande avec ses
proches ou avec toute autre personne qu’elle identifie; »;

«b.2) par l’insertion, après le paragraphe 2°, du paragraphe suivant:

«2.1° si la personne a une déficience physique, s’assurer qu’elle a
évalué la possibilité d’obtenir des services de soutien, de conseil ou
d’accompagnement, notamment de l’Office des personnes handicapées
du Québec, d’un organisme communautaire ou d’un pair aidant, tels que de
l’assistance aux fins d’amorcer une démarche de plan de services à
son égard; »; ».
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AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 31 (article 44 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer l’article 31 du projet de loi par le suivant:

«31. L’article 44 de cette loi est modifié:

10 par la suppression, dans ce qui précède le paragraphe 1°, de « , de
façon exceptionnelle »;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant:

« La Commission peut également exercer les pouvoirs prévus
aux paragraphes 1° à 30 du premier alinéa aux fins de la réalisation d’un mandat
que le ministre lui confie en application du deuxième alinéa de l’article 42. ». ».

Commentaires:

L’amenden a pour but d’ajouter comme modification à l’article 44 de la Loi
concernant lesoins de fin de vie le retrait des mots « de façon
exceptionnelle ». ppert que les pouvoirs de la Commission sur les soins de fin
de vie prévus à l’a1’tiple 44 de la loi doivent être exercés plus régulièrement
qu’exceptionnellementour la réalisation de ses fonctions. Cet amendement
répond d’ailleurs à une d ande de la Commission.

Texte modifié de l’article 44:

44. Dans l’exercice des fonctions lui sont dévolues par le premier alinéa
de l’article 42, la Commission peut notarq1\ent, de façon exceptionnelle:

10 solliciter l’opinion de personnes etgroupes sur toute question relative
aux soins de fin de vie;

2° effectuer ou faire effectuer les étud et les recherches qu’elle
juge nécessaires;

Yz
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30 avoir recours à des eçperts externes afin de lui faire rapport sur un
ou plusieurs points précis qu’elle détermine.

La Commission peut égement exercer les pouvoirs prévus
aux paragraphes 10 à 3° du preier alinéa aux fins de la réalisation
d’un mandat que le ministre lui confiè\en application du deuxième alinéa de
l’article 42.



4o
AMENDEMENT /,%‘(i 2

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 32 (article 45 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer l’article 32 du projet de loi par le suivant:

«32. L’article 45 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement de « médecins» par « professionnels
compétents »;

2° par l’insertion, après « l’article 42 », de « ou de réaliser un mandat que
le ministre lui confie en application du deuxième alinéa de cet article ». ».

Comiientaires:

L’amenment a pour but de permettre à la Commission sur les soins de fin
de vie d’eer des renseignements, des rapports ou d’autres documents
nécessaires\à l’exercice de ses fonctions auprès de tout professionnel
compétent, ce\qui viserait les médecins et les infirmières praticiennes
spécialisées. L’a’nendement est donc cohérent avec l’un des objectifs du présent
projet de loi visant’\à permettre l’administration de l’aide médicale à mourir par
les infirmières pratici nes spécialisées.

Texte modifié de l’article 5:

45. La Commission peut eer des établissements, des maisons de soins
palliatifs, des professionnels compétents médecins exerçant leur profession
dans un cabinet privé de professionnel ou des agences qu’ils lui transmettent,
de la manière et dans les délais qu’elle indique, les états, données statistiques,
rapports et autres renseignements nécessaires afin de lui permettre d’exercer
les fonctions prévues au premier alinéa de l’article 42 ou de réaliser un mandat
que le ministre lui confie en application du deuxième alinéa de cet article,
pourvu qu’il ne soit pas possible de relier ces renseignements à une personne
ayant reçu des soins de fin de vie ou au professionnel de la santé ou des services
sociaux les ayant fournis.



AMENDEMENT 3
Projet de loi n°11 c’)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 33 (article 46 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le paragraphe 1° de l’article 33 du projet de loi par le paragraphe
suivant:

« 1 dans le premier alinéa:

a) par le remplacement de « Le médecin)) par «Le professionnel
compétent »;

b) par l’insertion, à la fin, de «ou pour la réalisation d’un projet
de recherche lorsqu’un chercheur peut y avoir accès conformément à la section Il
du chapitre IV de cette loi »; ».

Commentaires:

L’amendement a pour\but de prévoir une exception à l’interdiction de
communication des renseinements que la Commission sur les soins de fin de vie
reçoit ou recevrait en vertu\de l’article 46 de la Loi concernant les soins de fin
de vie. Cette exception perrpttrait ainsi à des chercheurs d’avoir accès à ces
renseignements lorsqu’ils sot nécessaires à la réalisation d’un projet de
recherche, dans le respect des\ègles prévues par la Loi sur les renseignements
de santé et de services sociauet modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionnée. Cet amerNement répond d’ailleurs à une demande de la
Commission.

Texte modifié du premier alinéa de l’a ide 46:

46. Le professionnel compétent Le m\decin qui administre l’aide médicale
à mourir à une personne doit, dans les\ 10 jours qui suivent, en aviser
la Commission et lui transmettre, selon les mdaIités déterminées par règlement
du gouvernement, les renseignements pr’vus par ce règlement. Ces
renseignements sont confidentiels et ne peuvent re communiqués à quiconque,
sauf dans la mesure où ils sont nécessaires pour l’àpIication du présent article et
de l’article 47 ou pour la réalisation d’un projè de recherche lorsqu’un
chercheur peut y avoir accès conformément à la sction Il du chapitre IV de
cette loi.
[. . .1
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Projet de loi n0 11

Projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins de fin
de vie et d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE

L’amendement coté Am

_____

a été

____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am
j



AMENDEMENT ,A7 413
Projet de loi n°11 4Js 5

(‘t2)
LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE

ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 35 (article 47.2 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

À l’article 47.2 de la Loi concernant les soins de fin de vie, proposé par l’article 35
du projet de loi:

1° insérer, après «confidentiels et», « , malgré la Loi sur les renseignements
de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
(2023, chapitre 5), »;

2° insérer, à la fin, «ou pour la réalisation d’un projet de recherche lorsqu’un
chercheur peut y avoir accès conformément à la section Il du chapitre IV de
cette loi ».

i2’ d,rdLW-4°
Commentaires: VVVVV F

L’amendemen”est un de concordance avec la Loi sur les renseignements de
santé et de servTes sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
récemment sanctionn’. De plus, il a les mêmes objets que l’amendement portant
sur l’article 47.1 de la L concernant les soins de fin de vie, également proposé
par l’article 35 du projet d loi.

Texte modifié de l’article 47.2:

47.2. Le pharmacien qui fourni’\n médicament ou une substance à
un professionnel compétent en vue de lministration de l’aide médicale à mourir
à une personne doit, dans les 30 jrs, en aviser la Commission et
lui transmettre, selon les modalités détermin’çs par règlement du gouvernement,
les renseignements prévus par ce règlerint. Ces renseignements sont
confidentiels et, malgré la Loi sur les renseigneents de santé et de services
sociaux et modifiant diverses dispositions légis’1tives (2023, chapitre 5), ne
peuvent être communiqués à quiconque, sauf da\s la mesure où ils sont
nécessaires pour l’application du présent article ou ur la réalisation d’un
projet de recherche lorsqu’un chercheur peut y avoir a\cès conformément à
la section II du chapitre IV de cette loi.
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SOUS-AMENDEMENT 4/ q

Projet de loi n° 11 Jj4
C5ù.Z)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 38 (article 50.2 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, à la fin du premier alinéa de l’article 50.2 de la Loi concernant les soins de
fin de vie proposé par\l’article 38 du projet de loi, « de même qu’exiger toute
somme liée directement\ou indirectement à l’obtention d’une telle aide ».



AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 38 (article 50.2 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 50.1 de la Loi concernant les soins de fin de vie proposé par
l’article 38 du projet de loi, le suivant:

« 50.2. Nul ne peut faire la promotion ou la publicité d’un bien ou d’un service
fourni dans le cadre d’une activité commerciale en l’associant directement
ou indirectement à l’aide médicale à mourir.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de limiter la fourniture de services
de santé ou de services sociaux à une personne ayant formulé une demande
d’aide médicale à mourir.

Quiconque contrevient au premier alinéa est passible d’une amende
de 5 000 $ à 50 000 $ dans le cas d’une personne physique ou d’une amende
de 15 000$ à 150 000$ dans les autres cas. En cas de récidive, les montants
des amendes sont portés au double. ».

Commenta ires:

L’amendempour but de prévoir une interdiction d’associer l’aide médicale
à mourir à un bienu un service offert dans le cadre d’une activité commerciale
et dont il est fait la proriotiori ou la publicité.

Par ailleurs, la loi précise ùyinterdiction prévue au premier alinéa de cet
article 50.2 ne devrait pas avoir’p.ur effet de restreindre la possibilité, pour
une personne ayant formulé une dempde d’aide médicale à mourir, de recevoir
d’autres services de santé ou des servicesociaux.

Les amendes applicables en lien avec l’interdtQjn mentionnée sont également
prévues dans la disposition proposée.



AMENDEMENT /de,&- f[ (
Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 11.1 (article 21 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 11 du projet de loi, le suivant:

« 11.1. L’article 21 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« Une telle personne peut également, à tout moment raisonnable,
pénétrer dans tout lieu où elle a des raisons de croire que l’aide médicale à mourir
est associée à un bien ou à un service fourni dans le cadre d’une activité
commerciale ou qu’une somme liée à l’obtention d’une telle aide a été exigée, aux
fins de vérifier le respect des dispositions de l’article 50.2. »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa,
de « ce lieu » par « un lieu visé au premier alinéa ou tout document relatif à la
promotion ou à la publicité d’un bien ou d’un service visé à l’article 50.2 ou relatif
à une somme visée à cet article »;

3° par la suppression, dans le cinquième alinéa, de «commet
une infraction et ». ».

2b-I9
Texte modifié de l’article 21:

21. Une personne autorisée paérit par le ministre à faire une inspection peut,
à tout moment raisonnable, en resp5èçtant la spécificité des lieux et des besoins
des personnes qui reçoivent des soins fin de vie, pénétrer dans tout lieu exploité
par un établissement ou une maison d soins palliatifs afin de constater si
le présent titre est respecté.

Une telle personne peut égalemen\ à tout moment raisonnable,
pénétrer dans tout lieu où elle a des raisons’e croire que l’aide médicale à
mourir est associée à un bien ou à un servicq fourni dans le cadre d’une
activité commerciale ou qu’une somme liée à Ibtention d’une telle aide a
été exigée, aux fins de vérifier le respect des dispbitions de l’article 50,2.
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Ceèprsonne peut, lors d’une inspection

1° examIer et tirer copie de tout document relatif aux soins de fin de vie
offerts dans un I4eu visé au premier alinéa ou tout document relatif à la
promotion ou à aublicité d’un bien ou d’un service visé à l’article 5O2 ou
relatif à une sommeqée à cet article Ge3ieu;

2° exiger tout rens?ement relatif à l’application du présent titre ainsi que
la production de tout documehÇ’y rapportant.

Toute personne qui a l\arde, la possession ou le contrôle de
tels documents doit, sur demande,\en donner communication à la personne
qui procède à l’inspection.

Une personne qui procède à une pection doit, si elle en est requise,
exhiber un certificat attestant sa qualité.

Quiconque nuit à une personne qui proc à une inspection, refuse de
lui fournir un renseignement ou un document\qu’elle a le droit d’exiger
ou d’examiner, cache ou détruit un document ou un\ien utile à une inspection
Gemmet—une-4nfractîen—et est passible d’une amendç de 2 500 $ à 25 000 $
dans le cas d’une personne physique ou d’une amendè\de 7 500 $ à 75 000 $
dans les autres cas.



AMENDEMENT //t(/ S5
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Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 35 (article 47.1 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le deuxième alinéa de l’article 47.1 de la Loi concernant les soins de
fin de vie, proposé par l’article 35 du projet de loi, par l’alinéa suivant:

«Lorsque le professionnel compétent avise la Commission, il doit en
outre lui transmettre, selon les modalités déterminées par règlement du
gouvernement, les renseignements prévus par ce règlement et, le cas échéant,
les renseignements concernant tout autre service qu’il a offert à la personne pour
soulager ses souffrances. Ces renseignements sont confidentiels et, malgré la Loi
sur les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses
dispositions législatives (2023, chapitre 5), ne peuvent être communiqués à
quiconque, sauf dans la mesure où ils sont nécessaires pour l’application du
présent article ou pour la réalisation d’un projet de recherche lorsqu’un chercheur
peut y avoir accès conformément à la section Il du chapitre IV de

Texte moItfiê l’article 47.1

47.1. Le professhqel compétent qui n’administre pas l’aide médicale à mourir à
une personne qui a rmulé une demande d’aide médicale à mourir dont il a
été saisi doit, dans les ‘3\0 jours où se produit l’un des événements suivants,
en aviser la Commission :

1° il constate que la ps\onne ne satisfait pas aux conditions prévues à
l’article 29 ou à l’article 29.19;

2° il constate que la personne”Nré sa demande ou il en est informé;

3° il constate que la personne a refu’ie recevoir l’aide médicale à mourir
ou il en est informé;

4° il a transmis un avis de refus en applicatfte l’article 31;

5° il constate que la personne est décédée avan’Ndministration de l’aide
médicale à mourir ou il en est informé.



Lorsque le professionnel compétent avise la Commission, il doit en
outre lui transmettre, selon les modalités déterminées par règtement du
gouvernement, les renseignements prévus par ce règlement4t, te cas
échéant, les renseignements concernant tout autre service q1i a offert à la
personne pour soulager ses souffrances. Ces rensnements sont
confidentiels et, malgré la Loi sur tes renseignements dØanté et de services
sociaux et modifiant diverses dispositions tégislativ’(2O23, chapitre 5), ne
peuvent être communiqués quiconque, sauf d,s la mesure où ils sont
nécessaires pour l’application du présent articjiou pour la réalisation d’un
projet de recherche lorsqu’un chercheur peu,t’ avoir accès conformément à
la section Il du chapitre IV de cette loi.

Lorsque le professionnel con,pent avise la Commission, il doit en
outre lui transmettre, selon les 6dalités déterminées par règlement du
gouvernement, les renseignep’fnts prévus par ce règlement. Ces
renseignements sont confintiels et ne peuvent être communiqués à
quiconque, sauf dans la sure où ils sont nécessaires pour l’application
du présent article.

t
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Artice I

50 US-AM EN DE M E NT

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE ET D’AUTRES
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

PROJET DE LOI N° 11

Article 4.1

L’amendement proposé à l’article 4.1 du projet de loi qui modifie l’article 4 de la Loi sur
les soins de fin de vie est modifié par l’ajout, dans le paragraphe 10, après les mots
« pourvu que ce lieu soit» du mot « préalablement ».

gdca
L’arti se lirait ainsi

4. Toute personn dont l’état le requiert, a le droit de recevoir des soins de fin de vie,
sous réserve des exigiçparticulières prévues par la présente loi.

Ces soins lui sont offerts da’bt installation maintenue par un établissement, dans les
locaux d’une maison de soins palliti.fou à domicile. L’aide médicale à mourir peut être
administrée dans un autre lieu de rrqère à assurer le respect de la dignité et de
l’autonomie de la personne ainsi que le c’açtère important de ce soin, pourvu que ce
lieu soit préalablement autorisé par le diretw des services professionnels ou le
directeur des soins infirmiers de l’instance locale viéà l’article 99.4 de la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2q dessert le territoire où est
situé ce lieu.

Les dispositions du présent article s’appliquent en tenant com$es dispositions
législatives et réglementaires relatives à l’organisation et au fonctihment des
établissements, des orientations, des politiques et des approches des maisone soins
palliatifs ainsi que des ressources humaines, matérielles et financières dont ils dispôsent.
Elles complètent celles de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapit?è
S-4.2) et celles de la Loi sur les services de santé et les services sociaux pour les
autochtones cris (chapitre S-5) portant sur les droits des usagers et des bénéficiaires,
notamment celui de recevoir les services requis par son .

Opposition Officielle
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AMENDEMENT

1.7/

Projet de loi n0 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 4.1 (article 4 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 4 du projet de loi, le suivant:

«4.1. L’article 4 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante: « L’aide
médicale à mourir peut être administrée dans un autre lieu de manière à assurer
le respect de la dignité et de l’autonomie de la personne ainsi que le caractère
important de ce soin, pourvu que ce lieu soit autorisé par le directeur des services
professionnels ou le directeur des soins infirmiers de l’instance locale visée à
l’article 99.4 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2) qui dessert le territoire où est situé ce lieu. »;

2° par l’insertion, à la fin du troisième alinéa, de « , notamment celui de recevoir
les services requis par son état ». ».

Texte modif’I\ l’article 4:

4. Toute personn>ont l’état le requiert, a le droit de recevoir des soins de fin de
vie, sous réserve des”ences particulières prévues par la présente loi.

Ces soins lui sont offerts”aps une installation maintenue par un établissement,
dans les locaux d’une maison”€te soins palliatifs ou à domicile. L’aide médicale à
mourir peut être administrée’- un autre lieu de manière à assurer le
respect de la dignité et de l’autoimie de la personne ainsi que le caractère
important de ce soin, pourvu que è’e lieu soit autorisé par le directeur des
services professionnels ou le directèwr des soins infirmiers de l’instance
locale visée à l’article 99.4 de la Loi sur services de santé et les services
sociaux (chapitre S-4.2) qui dessert le terrfti(e où est situé ce ‘ieu.

Les dispositions du présent article s’appliquent en”èiant compte des dispositions
législatives et réglementaires relatives à l’organisatioiT”çt au fonctionnement des
établissements, des orientations, des politiques et des apçoches des maisons de
soins palliatifs ainsi que des ressources humaines, matériellet financières dont
ils disposent. Elles complètent celles de la Loi sur les service de santé et les
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services sociaux (chapitre S-4.2’)\t celles de la Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtos cris (chapitre S-5) portant sur les droits des
usagers et des bénéficiaires, notam’- Ât C&U de recevoir les services requis
par son état.
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AMENDEMENT

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 54.2

Remplacer « DISPOSITION FINALE », qui précède l’article 55 du projet de loi,
par ce qui suit:

((DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

«54.2. À compter de la date de l’entrée en vigueur de l’article 18 de la
présente loi et jusqu’à la date de l’entrée en vigueur de l’article 260 de la Loi sur
les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses
dispositions législatives (2023, chapitre 5):

1° l’article 29.10 de la Loi concernant les soins de fin de vie
(chapitre S-320001), édicté par l’article 18 de la présente loi, doit se lire
comme suit

« 29.10. Toute demande anticipée doit, pour être applicable,
être versée au registre établi conformément à l’article 63 par le professionnel
compétent qui prête assistance à la personne qui formule la demande ou, le cas
échéant, par le notaire instrumentant. »;

2° l’article 52 de la Loi concernant les soins de fin de vie doit se lire
en supprimant, dans le deuxième alinéa, « des directives médicales anticipées »;

30 le chapitre Il du titre III de cette loi doit se lire en remplaçant
ce qui précède l’article 63 par ce qui suit:

«TITRE 111.1
((REGISTRE DES DIRECTIVES MÉDICALES ANTICIPÉES ET

DES DEMANDES ANTICIPÉES D’AIDE MÉDICALE À MOURIR »;

4° l’article 63 de cette loi doit se lire en insérant, à la fin du premier
alinéa, «et des demandes anticipées d’aide médicale à mourir »;

5° l’article 64 de cette loi doit se lire en insérant, après
les mots « directives médicales anticipées », « ou des demandes anticipées
d’aide médicale à mourir ». ».
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£2rnrnaires:

L’amendert a pour but de prévoir une règle transitoire dans la mesure où
les disposition\du projet de loi qui concernent les demandes anticipées d’aide
médicale à mo\rir entreraient en vigueur avant que n’entrent en vigueur
les dispositions deN Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux
et modifiant diversedispositions législatives qui abrogent le chapitre Il du titre III
de la Loi concernant lesns de fin de vie.



AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 55

Remplacer l’article 55 du projet de loi par le suivant:

«55. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date
de la sanction de la présente loi), à l’exception:

1° de celles de l’article 9, des articles 22 à 26, de l’article 27, sauf en ce
qui concerne le sous-paragraphe b du paragraphe 2°, des articles 36, 45.1 et 49,
qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de six mois celle de la sanction
de la présente loi);

2° de celles de l’article 13, des articles 15, 16 et 18, de l’article 19, en ce
qu’il édicte le troisième alinéa de l’article 30 de la Loi concernant les soins de fin
de vie (chapitre S-32.0001), les articles 30.1 et 30.2 de cette loi et l’intitulé de
la sous-section 5 de la section II du chapitre IV du titre II de cette loi, de l’article 20,
en ce qu’il édicte les paragraphes 2° et 3° du premier alinéa de l’article 31 de
cette loi, du sous-paragraphe b du paragraphe 2° de l’article 27 et de l’article 54.1,
qui entrent en vigueur à la date fixée par le gouvernement, laquelle ne peut être
postérieure au (indiquer ici la date qui suit de 24 mois celle de la sanction de la
présente loi);

3° de celles des sous-paragraphes b et b.2 du paragraphe 1° de
l’article 17, qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de neuf mois celle
de la sanction de la présente loi);

4° de celles du sous-paragraphe b du paragraphe 1° de l’article 33, qui
entrent en vigueur à la date de l’entrée en vigueur de l’article 44 de la Loi sur
les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses
dispositions législatives (2023, chapitre 5);

5° de celles des articles 39 et 40, qui entrent en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur de l’article 260 de cette loi. ».
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Çir

L’amendement aqur but de revoir l’entrée en vigueur de certaines dispositions
du projet de loi nota,ent afin de prévoir que

a. les disposition\concernant les sujets suivants entrent en vigueur à
la sanction du prode loi

i. le retrait du critèr de fin de vie;

ii. l’interdiction du tro\ble mental autre qu’un trouble neurocognitif
comme seule maladi pour laquelle une personne formule une
demande d’aide médica à mourir;

iii. l’obligation pour les étabsements publics de santé et de services
sociaux de constituer un ro\e interdisciplinaire de soutien;

iv. la composition et les fonction\ de la Commission sur les soins de fin
de vie;

y. la possibilité pour les infirmières les infirmiers de dresser un constat
de décès, de remplir un bulletin d’ décès et l’obligation pour ceux-ci
d’aviser, dans certaines circonstanes, un coroner ou un agent de
la paix;

b. les dispositions concernant les sujets suiva\ts entrent en vigueur six mois
après la sanction du projet de loi

i. l’obligation pour les maisons de soins pallifs d’offrir l’aide médicale
à mourir;

ii. la possibilité pour les infirmières praticiennes spcialisées d’administrer
la sédation palliative continue et l’aide médicale àourir;

c. les dispositions concernant la déficience physique\grave entraînant
des incapacités significatives et persistantes entrent en gueur neuf mois
après la sanction du projet de loi;

d. les dispositions concernant le régime applicable aux demarJes anticipées
d’aide médicale à mourir entrent en vigueur à la dàte fixée par
le gouvernement, laquelle ne peut être postérieure à 24 màs suivant la
sanction du projet de loi.
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AMENDEMENT itcb- 5f

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 54.3

Insérer, après l’article 54.2 du projet de loi tel qu’amendé, le suivant:

«54.3. La Loi concernant les soins de fin de vie (chapitre S-320001) doit se lire
en y apportant les modifications suivantes

10 jusqu’au (indiquer ici la date qui précède celle qui suit de six mois
celle de la sanction de la présente loi):

a) à l’article 3.1, édicté par l’article 4 de la présente loi,
en supprimant « ou une infirmière praticienne spécialisée »;

b) à l’article 4, modifié par l’article 4.1 de la présente loi, en
supprimant, dans le deuxième alinéa, « ou le directeur des soins infirmiers »;

c) à l’article 8, modifié par l’article 7 de la présente loi,
en supprimant, dans le troisième alinéa, «ou d’infirmière praticienne
spécialisée »;

d) à l’article 46, modifié par l’article 33 de la présente loi,
en supprimant, dans le deuxième alinéa, « ou, selon le cas, à l’Ordre
des infirmières et infirmiers du Québec »;

e) à l’article 47, modifié par l’article 34 de la présente loi,
en remplaçant, dans le deuxième alinéa, « ou, selon le cas, à l’Ordre des
infirmières et infirmiers du Québec pour qu’il prenne les mesures
appropriées. Lorsque le professionnel compétent a fourni l’aide médicale à mourir
à titre de médecin ou d’infirmière praticienne spécialisée exerçant sa profession
dans un centre exploité par un établissement, la Commission transmet à
l’établissement, aux mêmes fins, le résumé de ses conclusions » par « pour qu’il
prenne les mesures appropriées. Lorsque le professionnel compétent a fourni
l’aide médicale à mourir à titre de médecin exerçant sa profession dans un centre
exploité par un établissement, la Commission transmet à l’établissement,
aux mêmes fins, le résumé de ses conclusions »;
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2° jusqu’au (indiquer ici la date qui précède celle qui suit de neuf mois
celle de la sanction de la présente loi), à l’article 26, modifié par l’article 14 de la
présente loi

a) en remplaçant le paragraphe 3° du premier alinéa par
le paragraphe suivant:

«30 elle est atteinte d’une maladie grave et incurable et
sa situation médicale se caractérise par un déclin avancé et irréversible de
ses capacités; »;

b) en supprimant, dans le troisième alinéa, «du
sous-paragraphe a »;

3° jusqu’à la date précédant celle de l’entrée en vigueur de l’article 13
de la présente loi

a) à l’article 8, modifié par l’article 7 de la présente loi,
en supprimant, dans le quatrième alinéa, «selon le type de demande d’aide
médicale à mourir visée et »;

b) à l’article 26, modifié par l’article 14 de la présente loi,
en supprimant, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa, « suivant
une demande contemporaine »;

c) à l’article 29, modifié par l’article 17 de la présente loi,
en supprimant, dans ce qui précède le paragraphe 1° du premier alinéa, « suivant
une demande contemporaine »;

d) à l’article 30, modifié par l’article 19 de la présente loi:

i. en supprimant, dans le premier alinéa, «ou de
l’article 29.19 »;

ii. en remplaçant, dans le deuxième alinéa, « l’application de
l’un de ces articles » par « l’application de cet article »;

e) à l’article 31, modifié par l’article 20 de la présente loi,
en supprimant, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, « ou l’article 29.19 »;

t) à l’article 47, modifié par l’article 34 de la présente loi,
en supprimant

i. dans le premier alinéa, «ou de l’article 29.19 »;

ii. dans le deuxième alinéa, «ou l’article 29.19 »;
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g) à l’article 47.1, édicté par l’article 35 de la présente loi,

en supprimant, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, « ou à l’article 29.1 9 »;

40 jusqu’à la date précédant celle de l’entrée en vigueur de l’article 44
de la Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant
diverses dispositions législatives (2023, chapitre 5):

a) à l’article 47.1, édicté par l’article 35 de la présente loi,
en supprimant, dans le deuxième alinéa, « ou pour la réalisation d’un projet
de recherche lorsqu’un chercheur peut y avoir accès conformément à la section Il
du chapitre IV de cette loi »;

b) à l’article 47.2, édicté par l’article 35 de la présente loi,
en supprimant « ou pour la réalisation d’un projet de recherche lorsqu’un
chercheur peut y avoir accès conformément à la section Il du chapitre IV de
cette loi »,

50 jusqu’à la date précédant celle de l’entrée en vigueur de l’article 258
de la Loi sur les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant
diverses dispositions législatives

a) à l’article 47.1, édicté par l’article 35 de la présente loi,
en supprimant, dans le deuxième alinéa, « , malgré la Loi sur les renseignements
de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
(2023, chapitre 5), »;

b) à l’article 47.2, édicté par l’article 35 de la présente loi,
en supprimant « , malgré la Loi sur les renseignements de santé et de services
sociaux et modifiant diverses dispositions législatives (2023, chapitre 5), ». ».

Co entaires:

L’amendïe.Qt a pour but de modifier le texte de certaines dispositions de la Loi
concernant le—.ins de fin de vie en fonction de l’entrée en vigueur des
dispositions du présitprojet de loi prévue à son article 55.
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Amendements non adoptés 
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Article Q.I

AMENDEMENT

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE ET D’AUTRES
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

PROJET DE LOI N° 11

Article 0.1

Le projet de loi est modifié par l’insertion, avant l’article 1, de l’article suivant

« 0.1 La Loi concernant les soins de fin de vie est modifiée par l’ajout, avant l’article 1,
de l’article suivant

0.1 «Toute personne a le droit de recevoir les soins et services requis par son état.» »

Opposition Officielle
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AMENDEMENT 1,,Ln Iii

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 14 (article 26 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Dans le paragraphe 1° de l’article 14 du projet de loi

1° remplacer, dans le paragraphe 5° du premier alinéa de l’article 26 de la Loi
concernant les soins de fin de vie proposé, « constantes » par « persistantes »;

2° remplacer le deuxième alinéa de cet article 26 proposé par les alinéas
suivants:

« Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, est assimilée à une
personne assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie une personne dont
le coût des services de santé assurés qu’elle reçoit ou peut recevoir est assumé
autrement qu’en application de cette loi du fait de sa détention au Québec ou
du fait qu’elle y réside et qu’elle soit en service actif dans les Forces
armées canadiennes.

Pour l’application du paragraphe 3° du premier alinéa, un trouble mental autre
qu’un trouble neurocognitif ne peut pas être une maladie pour laquelle une
personne peut formuler une demande. ».

Texte modifié des premier et deuxième néas de l’article 26:

26. Pour obtenir l’aide médicale à mptir suivant une demande contemporaine,
une personne doit, en plus de formuf une demande conforme aux dispositions du
présent article et de l’article 21 le cas échéant, satisfaire aux conditions
suivantes: //

10 elle est majeure1/et apte à consentir aux soins, sauf exception
relativement à cette apt,ude de la personne prévue au troisième alinéa de
l’article 29; /

2° elle est unersonne assurée au sens de la Loi sur l’assurance maladie
(chapitre A-29,,,//



3° elle est atteinte d’une maladie grave et incural
neuromoteur grave et incurable;

4° sa situation médicale se caractérise par
de ses capacités;

Avtl
ou elle a un handicap

déclin avancé et irréversible

5° elle éprouve des souffrances phys)tlues ou psychiques persistantes
constantes, insupportables et qui ne peuvt être apaisées dans des conditions
qu’elle juge tolérables. /

Pour l’application du paragrapJ 2° du premier alinéa, est assimiée à
une personne assurée au sen de la Loi sur l’assurance maadie
une personne dont le coût des sfrvices de santé assurés qu’elle reçoit ou
peut recevoir est assumé autreent qu’en application de cette loi du fait de
sa détention au Québec ou d/fait qu’elle y réside et qu’elle soit en service
actif dans les Forces armées/anadiennes.

Pour l’application d/paragraphe 3° du premier alinéa, un trouble
mental autre qu’un troub’e neurocognitif ne peut pas être une maladie pour
laquelle une ersonneyut formuler une demande.

Pour l’applicat,h du paragraphe 3° du premier alinéa, un -trouble
mental autre qu’u,r trouble neurocognitif n’est pas considéré—comme
une-maîadie

[. .

7

2/
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Article /TzL7.5)

Projet de loi n° 11

Projet de loi n° 11, Loi modifiant la Loi concernant les soins de fin
de vie et d’autres dispositions législatives

AMENDEMENT

ARTICLE

L’amendement coté Am C., a été

_____________

Par conséquent il porte maintenant la cote Am (g..



AMENDEMENT 7,b /C?.t)

Projet de loi n° 11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.6 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Au paragraphe 10 du premier alinéa de l’article 29.6 de la Loi concernant les soins
de fin de vie, proposé par l’article 18 du projet de loi

1° supprimer, dans ce qui précède le sous-paragraphe a, «qu’elle éprouve »;

2° remplacer, dans le sous-paragraphe a, «les souffrances» par «qu’elle
présente les manifestations cliniques liées à sa maladie et »;

3° remplacer le sous-paragraphe b par le sous-paragraphe suivant:

«b) qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes
et insupportables; ».

__

Zd- OUP
Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec l’amendprfnt ayant apporté des
modifications à l’article 29.1 de la Loi concernant les,s6ins de fin de vie, proposé
par l’article 18 du projet de loi. Il ajuste les situatiopsuivant lesquelles un tiers de
confiance a la responsabilité d’aviser un profes,Ønnel de la santé ou des services
sociaux qui dispense des soins à la pernne ayant formulé une demande
anticipée en raison de sa maladie. r( effet ce tiers devra aviser un tel
professionnel lorsqu’il croira que la pernne présente les manifestations cliniques
décrites dans la demande anticipée,,i qu’elle éprouve des souffrances physiques
ou psychiques persistantes et icfpportables.

Par ailleurs, l’amendement rreprend pas l’idée que les souffrances observées
ne peuvent être apaisée/dans des conditions jugées tolérables. En effet, cet
aspect de l’analyse de/souffrances est plutôt laissé au jugement clinique d’un
professionnel compØtent qui effectuerait l’examen requis de la personne après
avoir été avisé par/n professionnel de la santé ou des services sociaux ou par le
tiers de confianc



(-)

Texte modifié de l’article 29.6: /
29.6. La personne peut désigner dans sa demande anticipée un tiers de
confiance auquel elle confie les responsabilités suivan,s:

10 aviser un professionnel de la santé o/des services sociaux qui
dispense des soins à la personne en raison de saaladie lorsqu’il croira q-u-e4e
éprouve soit: /

a) qu’elle présente les manifest9ns cliniques liées à sa ma’adie
et les-souffrances décrites dans sa demanf/;

b) qu’elle éprouve des s94frances physiques ou psychiques
persistantes et insupportables; //

b) des souffrances psigues ou psychiques persistantes,
insupportables et qui ne peuver/etre apaisées dans des conditions jugées
tolérables; /

2° lorsque la personne/st devenue inapte à consentir aux soins, aviser
de l’existence de la demand, tout professionnel de la santé ou des services
sociaux qui dispense des s’ins à la personne en raison de sa maladie ou en
rappeler l’existence à un teyfrofessionnel.

La personne peut,halement désigner dans sa demande un second tiers de
confiance qui, lorsque lpremier est empêché d’agir, refuse ou néglige de le faire,
le remplace. /

Un tiers de cofiance ne peut être un mineur ou un majeur inapte.
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AMENDEMENT /9e’— /f
(“.7’,’)

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.14 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Au premier alinéa de l’article 29.14 de la Loi concernant les soins de fin de vie,
proposé par l’article 18 du projet de loi

1° supprimer, dans ce qui précède le paragraphe 1°, «relatif aux souffrances
qu’elle paraît éprouver, »;

2° remplacer les paragraphes I ° et 2° par les paragraphes suivants:

« 1° constate, à première vue, soit:

a) qu’elle présente certaines des manifestations cliniques liées à
sa maladie et décrites dans sa demande;

b) que sa situation médicale donne lieu de croire qu’elle éprouve
des souffrances physiques ou psychiques persistantes et insupportables;

2° est avisé par une personne qu’elle croit que la personne présente
les manifestations cliniques visées au sous-paragraphe a du paragraphe 1°
ou qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques persistantes
et insupportables. ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance av, l’amendement ayant apporté
des modifications à l’article 29.1 de la Loi 9dncernant les soins de fin de vie,
proposé par l’article 18 du projet de loi. Il ajdste les situations qu’un professionnel
compétent constaterait et pour lesquelleA’a personne ayant formulé une demande
anticipée devrait faire l’objet d’un exa7én.

Par ailleurs, l’amendement ne repnd pas l’idée que les souffrances constatées
ne peuvent être apaisées dan/des conditions jugées tolérables. En effet, cet
aspect de l’analyse des souffrances s’effectue plutôt lors de l’examen requis
et prévu au troisième aImé de l’article 29.13 de la Loi concernant les soins de fin
de vie, proposé prtic 18 du projet de loi.
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Texte modifié de l’article 29.14:

29.14. Si tout tiers de confiance désigné dans e demande anticipée est
empêché d’agir, refuse ou néglige de le faire, la personne qui a formulé
la demande doit faire l’objet de l’examen p vu au troisième alinéa de
l’article 29.13 relatif—aux---souffranoes--q’ ar-aÎt-—éprGuver lorsqu’un
professionnel compétent, selon le cas

1° constate, à première vue, soi

a) qu’elle présente certai es des manifestations cliniques liées
à sa maladie et décrites dans sa de nde;

b) que sa situatio médicale donne lieu de croIre
qu’elle éprouve des souffrance physiques ou psychiques persistantes
et insupportables;

2° est avisé par une p rsonne qu’elle croit que la personne présente
les manifestations cliniques isées au sous-paragraphe a du paragraphe 10
ou qu’elle éprouve des sou rances physiques ou psychiques persistantes
et insupportables.

o * .‘ X

JJuuveruIL:

p) I

te1éfabLes

o ‘ .

Un professi nnel compétent doit, avant d’effectuer l’examen, prendre
les moyens raisonna les pour aviser de la situation tout tiers de confiance désigné
dans la demande.



AMENDEMENT
1f

(2 ‘ (1Q)
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 18 (article 29.16 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer, dans l’article 29.16 de la Loi concernant les soins de fin de vie,
proposé par l’article 18 du projet de loi, « qu’elle éprouve les souffrances visées
aux paragraphes 1° ou 2° du premier alinéa de l’article 29.14 » par «qu’elle
présente les manifestations cliniques liées à sa maladie et décrites dans
sa demande ou qu’elle éprouve des souffrances physiques ou psychiques
persistantes et insupportables ».

Commentaires:

L’amendement en est un de concordance avec l’an3’dement ayant apporté
des modifications à l’article 29.14 de la Loi concern/nt les soins de fin de vie,
proposé par l’article 18 du projet de loi. Il ajuste le”situations suivant lesquelles
un professionnel de la santé ou des services socidx membre de l’équipe de soins
responsable de la personne ayant formulé u demande anticipée doit aviser
un professionnel compétent.

Texte modifié de l’article 29.16:

29.16. Si tout tiers de confianp désigné dans une demande anticipée
est empêché d’agir, refuse ou né4lige de le faire ou si aucun tiers de confiance
n’est désigné dans une telle/demande, un professionnel de la santé ou
des services sociaux membr9/de l’équipe de soins responsable de la personne
qui a formulé une demand% anticipée doit aviser un professionnel compétent
s’il croit qu’elle présente es manifestations cliniques liées à sa maladie et
décrites dans sa demalIe ou qu’elle éprouve des souffrances physiques ou
psychiques persistans et insupportables qu’elle éprouve les souffrances
visées aux paragrap7es 1° ou 2° du premier alinéa de l’article 29.14.



AMENDEMENT

Projet de loi n° 11 (3)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 27 (article 37 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le paragraphe 2° de l’article 27 du projet de loi par le paragraphe
suivant:

« 2° dans le deuxième alinéa:

a) par l’insertion, après «par ces médecins », de « et par ces infirmières
praticiennes spécialisées »;

b) par l’ajout, à la fin, de la phrase suivante : « Lorsque les
renseignements concernent le nombre d’aides médicales à mourir administrées,
ils doivent également être présentés selon le type de demande. », ».

Commen’taires:

L’amendemenen est un de cohérence avec l’amendement apporté à l’article 7
du projet de loi,’tqueI modifie l’article 8 de la Loi concernant les soins de fin
de vie. En effet, lep(ésent amendement a pour but de préciser que le rapport
annuel devant respevement être préparé par le Collège des médecins
du Québec et l’Ordre de\infirmières et infirmiers du Québec, lequel concerne
les soins de fin de vie d[pensés par des médecins et par des infirmières
praticiennes spécialisées qui’\xercent leur profession dans un cabinet privé
de professionnel, doit égalemenPaire état des renseignements selon le type
de demande d’aide médicale à mou visée.

Texte modifié de l’article 37 (en souligné

37. Le Collège des médecins du Québe\et “Ordre des infirmières
et infirmers du Jec doivent respectivernentoit, chaque année, préparer
un rapport concernant les soins de fins de vie dispen par des médecins et par
des infirmières :iciennes spécialisées qui exerce.t leur profession dans
un cabinet privé de professionnel.

“z-



Le rapport doit indiquer le n\mbre de sédations palliatives continues et
d’aides medicales a mourir administrès par ces medecins srnfirm
paticnespf5ilisées à domicil ou dans les locaux d’une maison de
soins palliatifs. Les renseignements doivknt être présentés par territoire de réseau
local de services de santé et de service sociaux et par territoire d’agence de
la sante et des services socaux ens - .

____

le nombrecIdsa a,iounract trees wentegent
êçéentéss&onle de demande.

Les rapports sont respectivement pubIîéur le site nternet du CoHège
et de l’Ordre et sont Le-rapport--est--publié-sur l’çsite-Internet du-Gollèe et
transmis à la Commission sur les soins de fin de\vie au plus tard le 30 juin
dechaqueannée.



AMENDEMENT 77
Projet de loi n° 11 (i.’i)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 17 (article 29 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Remplacer le sous-paragraphe b du paragraphe 10 de l’article 17 du projet
de loi par les sous-paragraphes suivants

«b) par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 1° par
le sous-paragraphe suivant:

«b) en s’assurant auprès d’elle du caractère éclairé de sa demande,
notamment en l’informant du pronostic relatif à la maladie ou de l’évolution clinique
prévisible de la déficience physique en considération de son état, des possibilités
thérapeutiques envisageables et de leurs conséquences ou des mesures
appropriées pour compenser ses incapacités; »;

«bi) par le remplacement du sous-paragraphe e du paragraphe 1° par
le sous-paragraphe suivant:

«e) si elle le souhaite, en s’entretenant de sa demande avec ses
proches ou avec toute autre personne qu’elle identifie; »;

«b.2) par l’insertion, après le paragraphe 2°, du paragraphe suivant:

«2.1° si la personne a une déficience physique, s’assurer qu’elle a
évalué la possibilité d’obtenir des services de soutien, de conseil ou
d’accompagnement, notamment de l’Office des personnes handicapées
du Québec, tels que de l’assistance aux fins d’amorcer une démarche de plan de
service à son égard; »; ».

Commkes:

L’amendemenpour but de modifier l’article 29 de la Loi concernant les soins
de fin de vie en cohérence avec l’amendement apporté à l’article 26 de
cette loi, proposé par l’article 14 du projet de loi, Il vise également à apporter
une modification de concordance suivant l’amendement fait à l’article 29.4 de
cette loi, proposé par l’artib4\e 18 du projet de loi. Enfin, il vise à apporter
une exigence additionnelle de\érification de la part du professionnel compétent
dans le cas où la personne a u\e déficience physique grave, laquelle renvoie
notamment aux rôles et aux fonctqns de l’Office des personnes handicapées
du Québec.
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Texte mo’èkifié (en souligné) du premier alinéa de l’article 29:

29. Avant \d’administrer l’aide médicale à mourir suivant une demande
contemporahe, le professionnel compétent doit, le médecin doit:

10 être dis que la personne satisfait à toutes les conditions prévues à
l’article 26, notamnt:

a) en s’asrant auprès d’elle du caractère libre de sa demande,
en vérifiant entre autres\j’elle ne résulte pas de pressions extérieures;

b) en s’assuran\auprès d’elle du caractère éclairé de sa demandes
notamment en l’informant ij pronostic relatif à la maladie ou de l’évolution
clinique prévisible de la défience physique en considération de son état1
des possibilités thérapeutiguds envisageables et de leurs conséquences ou
des mesures appropriées pour ompenser ses incapacités;

b) en s’assurant auprès’elle du caractère éclairé de sa demande
notamment-en-l’informant du pronoçtio-relatif à la maladie, des possibilités
thérapeutiques envisageables et de Ie\s conséquences;

c) en s’assurant de la persistanc\de ses souffrances et de sa volonté
réitérée d’obtenir l’aide médicale à mourir, menant avec elle des entretiens
à des moments différents, espacés par un dlai raisonnable compte tenu de
l’évolution de son état;

ci) en s’entretenant de sa demande av\c des membres de l’équipe
de soins en contact régulier avec elle, le cas échéant\

e) si elle le souhaite, en s’entretenant\Ie sa demande avec
ses proches ou avec toute autre personne qu’elle idetifie;

e) en s’entretenant de sa demande avec s proches, si -elle
1eseuha#ej

2° s’assurer que la personne a eu l’occasion de s’entreten\de sa demande
avec les personnes qu’elle souhaitait contacter;

2.1° si lapçjnea une déficience physique, s’assurer qu’Ile a évalué
ossiilit’ohtenir des services de soutien, de cnseiI ou

d’accompagnement, notamment de l’Office des personnes hai4dicapées
du Québec, tels que de l’assistance aux fins d’amorcer une dmarche
dçjIande services à son égard;

[. .1

1f
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AMENDEMENT

ï’. I
Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 11.1 (article 21 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 11 du projet de loi, le suivant:

« 11.1. L’article 21 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant:

« Une telle personne peut également, à tout moment raisonnable,
pénétrer dans tout lieu où elle a des raisons de croire que l’aide médicale à mourir
est associée à un bien ou à un service fourni dans le cadre d’une activité
commerciale aux fins de vérifier le respect des dispositions de l’article 50.2. »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du deuxième alinéa,
de « ce lieu » par « un lieu visé au premier alinéa ou tout document relatif à la
promotion ou à la publicité d’un bien ou d’un service visée à l’article 50.2 »;

3° par la suppression, dans le cinquième alinéa, de « commet
une infraction et ». ».

L’amende ent a pour but de revoir la disposition déjà existante dans la Loi
concernant lèsNsoins de fin de vie et qui concerne les pouvoirs d’inspection qui
peuvent être rec’ui aux fins de vérifier l’application de la loi. Plus précisément, il
vise à tenir compte’- l’ajout apporté par amendement eu égard à l’interdiction
d’effectuer la promotiou la publicité d’un bien ou d’un service en l’associant à
l’aide médicale à mourir.

Texte modifié de l’article 21:

21. Une personne autorisée par écrit p’1eministre à faire une inspection peut,
à tout moment raisonnable, en respectant lap,écificité des lieux et des besoins
des personnes qui reçoivent des soins de fin de vià’...pénétrer dans tout lieu exploité
par un établissement ou une maison de soins paIiatifs afin de constater si
le présent titre est respecté. N.
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Une telle çrsonne peut également, à tout moment raisonnable,
pénétrer dans tout”îku où elle a des raisons de croire que l’aide médicale
à mourir est associé’ à un bien ou à un service fourni dans le cadre
d’une activïté commeràiale aux fins de vérifier le respect des dispositions
de l’article 5O2.

Cette personne peut, lo\d’une inspection

10 examiner et tirer copie\de tout document relatif aux soins de fin de vie
offerts dans un lieu visé au emer alinéa ou tout document relatif à
la promotion ou à la publicit d’un bien ou d’un service visée à
larticle 5O2 oe-lleu;

2° exiger tout renseignement relahfà l’application du présent titre ainsi que
la production de tout document s’y rapport.

Toute personne qui a la garde, la’. possession ou le contrôle de
tels documents doit, sur demande, en donnè( communication à la personne
qui procède à l’inspection.

Une personne qui procède à une inspectiori\doit, si elle en est requise,
exhiber un certificat attestant sa qualité.

Quiconque nuit à une personne qui procède à u\e inspection, refuse de
lui fournir un renseignement ou un document qu’ellè a le droit d’exiger
ou d’examiner, cache ou détruit un document ou un bien ùle à une inspection
eernnet—une4nfraGtion--et est passible d’une amende de ‘2 500 $ à 25 000 $
dans le cas d’une personne physique ou d’une amende de 7 500 $ à 75 000 $
dans les autres cas.



J
AMENDEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 35 (article 47.1 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Dans le deuxième alinéa de l’article 47.1 de la Loi concernant les soins de fin
de vie, proposé par l’article 35 du projet de loi

1° insérer, après «confidentiels et», « , malgré la Loi sur les renseignements
de santé et de services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives
(2023, chapitre 5), »;

2° insérer, à la fin, «ou pour la réalisation d’un projet de recherche lorsqu’un
chercheur peut y avoir accès conformément à la section Il du chapitre IV de
cette loi ».

Çomment:

D’une part, l’amment en est un de concordance avec la Loi sur les
renseignements de sat\é et de services sociaux et modifiant diverses dispositions
législatives récemment sàqptionnée. Cette dernière loi a modifié la Loi concernant
les soins de fin de vie afin dè’réciser que les renseignements qu’un professionnel
communique à la Commission”s\ur les soins de fin vie, en application de l’article 46
de cette loi, ne peuvent être comniqués à quiconque, malgré les règles prévues
à la Loi sur les renseignements dsanté et de services sociaux et modifiant
diverses dispositions législatives qui qurraient potentiellement le permettre. Le
présent amendement vise donc à assurèiçune cohérence entre cette précédente
modification apportée à la Loi concernanf\es soins de fin de vie et le nouvel
article 47.1, proposé par l’article 35 du présen’t’pjet de loi.

D’autre part, l’amendement a pour but de prévoir e.exception à l’interdiction de
communication des renseignements que la Commissio’hur les soins de fin de vie
recevrait en vertu de l’article 47.1 de la Loi concernant lesqins de fin de vie, et ce,
à l’instar de l’amendement à l’article 33 du présent projet cf.joi. Cette exception
permettrait ainsi à des chercheurs d’avoir accès à ce\ renseignements
lorsqu’ils sont nécessaires à la réalisation d’un projet de rechrche, dans le
respect des règles prévues par la Loi sur les renseignements dsanté et de
services sociaux et modifiant diverses dispositions législatives \écemment
sanctionnée. Cet amendement répond d’ailleurs à une demandè de la
Commission.

Ii2
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Texte modifié de l’article 47.1

47.1. Le profe sionnel compétent qui n’administre pas l’aide médicale à mourir à
une personne q’tt4.a formulé une demande d’aide médicale à mourir dont il a
été saisi doit, dan\1es 30 jours où se produit l’un des événements suivants,
en aviser la Commissi’q

1° il constate que”i\personne ne satisfait pas aux conditions prévues à
l’article 29 ou à l’article 29.19;\\

2° il constate que la perso?te a retiré sa demande ou il en est informé;

3° il constate que la personne a de recevoir l’aide médicale à mourir
ou il en est informé;

4° il a transmis un avis de refus en appli n de l’article 31;

5° il constate que la personne est décédée int l’administration de l’aide
médicale à mourir ou il en est informé.

Lorsque le professionnel compétent avise la Cnmission, il doit en
outre lui transmettre, selon les modalités déterminées \par règlement du
gouvernement, les renseignements prévus par ce règlement. C’ renseignements
sont confidentiels et, malgré la Loi sur les renseignements”4e santé et de
services sociaux et modifiant diverses dispositions\ législatives
(2023, chapitre 5), ne peuvent être communiqués à quiconque\sauf dans
la mesure où ils sont nécessaires pour l’application du présent articleu pour
la réalisation d’un projet de recherche lorsqu’un chercheur peut ‘\avoir
accès conformément à la section Il du chapitre IV de cette loi.



AMENDEMENT f1_.a/ ‘-f I
Projet de loi n°11 f’)

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 4.1 (article 4 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 4 du projet de loi, le suivant:

«4.1. L’article 4 de cette loi est modifié par l’insertion, à la fin du troisième alinéa,
de « , notamment celui de recevoir les services requis par son

Texte modifié l’article 4:

4. Toute personne, cTI l’état le requiert, a le droit de recevoir des soins de fin de
vie, sous réserve des exiences particulières prévues par la présente loi.

Ces soins lui sont offerts ds une installation maintenue par un établissement,
dans les locaux d’une maison Nsoins palliatifs ou à domicile.

Les dispositions du présent article\’appliquent en tenant compte des dispositions
législatives et réglementaires relativs à l’organisation et au fonctionnement des
établissements, des orientations, des çlitiques et des approches des maisons de
soins palliatifs ainsi que des ressources\umaines, matérielles et financières dont
ils disposent. Elles complètent celles de’tq Loi sur les services de santé et les
services sociaux (chapitre S-4.2) et celles de\a Loi sur les services de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (chàRitre S-5) portant sur les droits des
usagers et des bénéficiaires, notamment celui recevoir les services requis
par son état.



LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

L’amendement introduisant l’article 4.1 est modifié par l’ajout, après le paragraphe 1, du
suivant:

1.1°par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivant:

«Chaque CISSS et CIUSSS a la responsabilité de fournir, dans chacun de ses
territoires de réseau local de santé, une chambre adaptée, aménagée et dédiée à
l’administration de l’aide médicale à mourir en toute dignité. »

ARTICLE 4.1 telque modifiée\(articIe 4 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 4 du projet’ loi, le suivant:

«4.1. L’article 4 de cette loi est modifié:

10 par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa’”la phrase suivante: « L’aide médicale à
mourir peut être administrée dans un autre lieu”de manière à assurer le respect de la
dignité de la personne, à la condition de rescter toute autre règle applicable,
notamment celles en matière d’éthique »;

1.1°par l’insertion, après le deuxième alinéa, du suivfl:

«Chaque CISSS et CIUSSS a la responsabilité de fo”çnir, dans chacun de ses
territoires de réseau local de santé, une chambre adape, aménagée et
dédiée à l’administration de l’aide médicale à mourir en t ute dignité. »

2° par l’insertion, à la fin du troisième alinéa, de <‘ , notamment cel de recevoir les
services requis par son état ». ».

SOUS- AMENDEMENT

Projet de loi n°11 H f



AMENDEMENT L
Projet de loi n° 11 1. /

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 4.1 (article 4 de la Loi concernant les soins de fin de vie)

Insérer, après l’article 4 du projet de loi, le suivant:

«4.1. L’article 4 de cette loi est modifié:

1° par l’insertion, à la fin du deuxième alinéa, de la phrase suivante: « L’aide
médicale à mourir peut être administrée dans un autre lieu de manière à assurer
le respect de la dignité de la personne, à la condition de respecter toute autre règle
applicable, notamment celles en matière d’éthique. »;

2° par l’insertion, à la fin du troisième alinéa, de « , notamment celui de recevoir
les services requis par son état ». ».

Texte modifié de l’a ide 4:

4. Toute personne, don”1tat le requiert, a le droit de recevoir des soins de fin de
vie, sous réserve des exige”rç\s particulières prévues par la présente loi.

Ces soins lui sont offerts dansNe installation maintenue par un établissement,
dans les locaux d’une maison de sns palliatifs ou à domicile. L’aide médicale à
mourir peut être administrée dan\un autre lieu de manière à assurer le
respect de la dignité de la personneN la condition de respecter toute autre
règle applicable, notamment celles en itière d’éthique.

Les dispositions du présent article s’applique’t\en tenant compte des dispositions
législatives et réglementaires relatives à I’organ’qation et au fonctionnement des
établissements, des orientations, des politiques et’d\es approches des maisons de
soins palliatifs ainsi que des ressources humaines, rhtérielles et financières dont
ils disposent. Elles complètent celles de la Loi sur le\services de santé et les
services sociaux (chapitre S-4.2) et celles de la Loi sur leervices de santé et les
services sociaux pour les autochtones cris (chapitre S-5) pàqant sur les droits des
usagers et des bénéficiaires, notamment celui de recevoir’ks services requis
par son état.
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AMEN DEMENT

Projet de loi n°11

LOI MODIFIANT LA LOI CONCERNANT LES SOINS DE FIN DE VIE
ET D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

ARTICLE 55

Remplacer l’article 55 du projet de loi par le suivant:

«55. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date
de la sanction de la présente loi), à l’exception:

1 “ de celles de l’article 9, des articles 22 à 26, de l’article 27, sauf en ce
qui concerne le sous-paragraphe b du paragraphe 2°, des articles 36, 45.1 et 49,
qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de six mois celle de la sanction
de la présente loi);

2° de celles de l’article 13, des articles 15, 16 et 18, de l’article 19, en ce
qu’il édicte le troisième alinéa de l’article 30 de la Loi concernant les soins de fin
de vie (chapitre S-320001), les articles 30.1 et 30.2 de cette loi et l’intitulé de
la sous-section 5 de la section Il du chapitre IV du titre Il de cette loi, de l’article 20,
en ce qu’il édicte les paragraphes 2° et 3° du premier alinéa de l’article 31 de
cette loi, du sous-paragraphe b du paragraphe 2° de l’article 27 et de l’article 54.1,
qui entrent en vigueur à la date fixée par le gouvernement;

3° de celles des sous-paragraphes b et b.2 du paragraphe 1° de
l’article 17, qui entrent en vigueur le (indiquer ici la date qui suit de neuf mois celle
de la sanction de la présente loi);

4° de celles du sous-paragraphe b du paragraphe 1° de l’article 33, qui
entrent en vigueur à la date de l’entrée en vigueur de l’article 44 de la Loi sur
les renseignements de santé et de services sociaux et modifiant diverses
dispositions législatives (2023, chapitre 5);

5° de celles des articles 39 et 40, qui entrent en vigueur à la date
de l’entrée en vigueur de l’article 260 de cette loi. ».

ÇQflQntair:

L’amendement a”Pçur but de revoir l’entrée en vigueur de certaines dispositions
du projet de loi notahnt afin de prévoir que:

“z



a. Ies”spositions concernant les sujets suivants entrent en vigueur à
la sanetipi du projet de loi:

j. le retra\du critère de fin de vie;

ii. l’interdict du trouble mental autre qu’un trouble neurocognitif
comme seu maladie pour laquelle une personne formule une
demande d’aI\e médicale à mourir;

iii. l’obligation pour\es établissements publics de santé et de services
sociaux de constit\r un groupe interdisciplinaire de soutien;

iv. la composition et les\onctions de la Commission sur les soins de fin
de vie;

y. la possibilité pour les infii’ères et les infirmiers de dresser un constat
de décès, de remplir un bu’Iltin de décès et l’obligation pour ceux-ci
d’aviser, dans certaines circstances, un coroner ou un agent de
la paix;

b. les dispositions concernant les sujets ‘ivants entrent en vigueur six niois
après la sanction du projet de loi

j. l’obligation pour les maisons de soins
à mourir;

ii. la possibilité pour les infirmières praticiennes
la sédation palliative continue et l’aide médicai

c. les dispositions concernant la déficience physiqu grave entraînant
des incapacités significatives et persistantes entrent en\vigueur neuf mois
après la sanction du projet de loi;

d. les dispositions concernant le régime applicable aux demaes anticipées
d’aide médicale à mourir entrent en vigueur à la dat fixée par
le gouvernement. N.

cialisées d’administrer
mourir;

2/?
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